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LA LIBRAIRIE GENEVOISE EN ITALIE
JUSQU'A LA FIN DU XVIII6 SIECLE

par Georges Bonnant

'article que l'on va lire est une nouvelle contribution a l'etude
de la librairie et de la typographic genevoises sous l'Ancien
Regime. II constitue un complement de notre enquete sur les

rapports des libraires de la cite de Calvin avec la peninsule
Iberique 1 et permet en quelque sorte de tirer des conclusions

sur le commerce des livres avec le monde catholique.
Les sources de la presente etude sont suisses et italiennes.

Elles consistent dans la correspondance des libraires genevois
avec leurs collegues ultramontains, dans les catalogues et inventaires de librairies,
enfin dans les livres eux-memes, objets du commerce genevois avec l'Italie, c'est-
a-dire les impressions genevoises d'auteurs italiens en italien, latin et frangais, les

traductions en italien de textes frangais et les nombreux assortiments d'Allemagne, de

Hollande et de France que les Genevois introduisaient en Italie, ainsi que ceux qu'ils
achetaient dans la peninsule Italique pour les reexporter en Espagne et au Portugal.

En raison de sa position geographique, Geneve a eu, au cours des siecles, des

rapports politiques et economiques tres intenses avec l'Italie. II n'est done pas
etonnant que, sur le plan du commerce des livres, ces relations aient ete assez fre-
quentes des le milieu du XVIe siecle, alors que la Reforme avait donne ä la typographic

et a la librairie de la cite de Calvin un essor particulier. Neanmoins, il parait
probable que ce n'est qu'au XVIIe siecle, tandis que se developpait le commerce
international des livres genevois et que les Chouet et les de Tournes etaient devenus
des libraires d'importance europeenne, que des relations commerciales stables se sont

1 Georges Bonnant, La librairie genevoise au Portugal du XVIe au XVIIIe siecle, dans
Qenava, n.s., Ill, Geneve, 1955, pp. 183-200; Les libraires du Portugal au XVIIP siecle vus
ä travers leurs relations d'affaires avec leurs fournisseurs de Geneve, Lausanne et Neuchdtel, dans
Arquivo de bibliografia portuguesa, VI, Coimbra, 1960, pp. 195-200; La librairie genevoise dans
la peninsule Iberique au XVIIP siecle, dans Qenava, n.s., IX, 1961, pp. 103-124.
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nouees dans ce secteur entre Geneve et la peninsule. Oes echanges se poursuivirent
jusqu'ä la fin du XVIIIe siecle. Si nos commentaires concernent done plus speciale-
ment les XVIIe et XVIIIe siecles, il y a aussi ä cela des motifs d'ordre pratique, car
la documentation que nous avons pu reunir sur cette periode est plus abondante;
du reste, d'eminents specialistes ayant deja analyse le XVIe siecle, il eut ete oiseux de

repeter ce qu'ils ont ecrit excellemment.
Pour alleger autant que possible un texte dejä trop dense, nous avons confie a

deux annexes le soin de renseigner le lecteur, d'une part, sur les catalogues de librairie
genevois qui ont servi a cette etude et, d'autre part, sur les auteurs italiens qui ont
ete publies ä Geneve. Enfin, en illustrant notre texte, nous nous sommes efforce de
choisir les portraits que les imprimeurs genevois avaient eux-memes utilises pour
leurs editions.

I. La propagande reformee

Une etude sur la librairie genevoise en Italie ne saurait toutefois passer complete-
ment sous silence le siecle de la Reforme qui est, en quelque sorte, la periode clandestine

du commerce des livres avec la peninsule. Du temps de Calvin et de Beze, la production

des presses genevoises est tournee essentiellement vers la litterature religieuse 2:

la Bible et ses commentaires, les traites theologiques des reformateurs, les libelles de

polemique confessionnelle, les livres de piete, tel est l'essentiel de l'assortiment. On

y trouve certes aussi des livres d'erudition: les editions classiques des Estienne sont
la pour en temoigner. Mais ce qui, somme toute, est susceptible d'interesser le marche

transalpin ä cette epoque, ce sont les ouvrages qu'il ne peut se procurer ä l'interieur
de ses frontieres, e'est la litterature protestante qui se repandra au gre d'un trafic
clandestin alimente par Geneve d'une part, Bale, Zurich et les Grisons de l'autre.

II suffit de jeter un coup d'ceil ä l'inventaire des 2500 impressions genevoises
sorties de presse entre 1550 et 1600 pour se persuader que les ouvrages en langue
italienne sont surtout des traites de propagande reformee dont l'exportation ne
devait guere se prefer ä un commerce regulier entre libraires: la Bible, le catechisme,
les ceuvres de Calvin, de Viret, Celles de Bernardino Ochino, de Giulio da Milano,
de Pietro Martire Vermigli, de Nicolö Balbani et de Pier Paolo Vergerio, autant
d'auteurs et d'ouvrages condamnes par Rome qui se heurtaient outre-monts aux
rigueurs de la Contre-Reforme 3. La preuve que ces textes ont pu neanmoins franchir

2 Paul Chaix, Alain I )ufour, Gustave Moeckli, Les livres imprimis ä Geneve de 1550
ä 1600, nouvelle edition revue et augmentee par Gustave Moeckli, Geneve, 1966.

3 Un roulier abandonne un sac de pretendues marchandises dans une auberge de Verone;
lorsqu'on se decide a ouvrir le ballot, on y decouvre des livres imprimes ä Geneve. Archivio
di Stato, Venezia, 31.5.1568 cit. par E. Pommier, Notes sur la propagande protestante dans la
Republique de Venise au milieu du XVIe siecle, dans Aspects de la propagande religieuse, Geneve,
1957, p. 242.
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Fig. 1. Pietro Martire Vermigli (gravure tiree Fig. 2. Fra Paolo Sarpi (gravure tiree de son
de son Loci comunes, Genevae, apud Petrnm Historia del Concilio tridentino, Londra [Gene-

Aubertum, 1624). ve], a spese dei fratelli de Tournes, 1757).

les Alpes est que certains d'entre eux furent reimprimes ä plusieurs reprises. Or, il y
avait bien une Eglise italienne a Geneve, mais le nombre de ses adherents n'aurait pas
justifie a lui seul une telle production typographique, d'autant moins que les refugies
italiens devaient etre a meme, apres peu de temps, de lire le francais. Inversement,
les ouvrages italiens et latins edites dans les Etats italiens avaient peu cours a Geneve,

puisque, pour la plupart, ils etaient entaches de «superstition papistique». II faut
done admettre qu'en dehors des textes classiques, on ne consommait guere de livres
transalpins sur les bords du Leman.

L'impression d'ouvrages en langue italienne destines a la peninsule est rendue
possible grace ä la presence a Geneve d'emigres italiens: des imprimeurs, des correc-
teurs, des traducteurs et aussi quelques auteurs. Elle connait une premiere phase qui
prend fin apres la mort de Calvin, avec le renforcement de la Contre-Reforme et la
disparition consecutive des communautes reformees de Calabre et du Marquisat de
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Saluces 4. Une seconde phase debute, dans la premiere moitie du siecle suivant, avec
des controverses entre les theologiens protestants et des jesuites 5 et la publication
de la Bible italienne de Jean Diodati, livre que son traducteur fait distribuer en de
nombreux exemplaires ä Venise, ou il a des amis 6. C'est aussi ä eette epoque que
Geneve prend fait et cause pour les Vaudois du Piemont, leur envoie des livres de

piete et imprime les pieces justificatives de leurs tribulations. On sait, en effet, qu'ä
Torre Pellice et dans le val d'Angrogna, oil les ministres du saint Evangile venus de
Suisse romande prechaient dans leur langue maternelle, c'est-a-dire en frangais, cette
langue devint officiellement, des 1629, celle des synodes, et ceci jusqu'en 1855 7.

La periode protestante des exportations de livres genevois dans la peninsule s'acheve

vers 1680 avec la publication par les de Tournes de la lettre du cardinal Spinola,
eveque de Lucques, aux Lucquois de Geneve - texte accompagne des commentaires
du theologien Erangois Turrettini - et la reponse que ceux-ci adressent ä ce prince
de l'Eglise 8. Ces pieces sont d'ailleurs immediatement condamnees par le Saint-
Office 9, qui complete ainsi la liste dejä longue des auteurs et ouvrages genevois
defendus par la Curie romaine. Sept exemplaires du livre incrimine, dont on a preala-
blement extrait la lettre de Son Eminence, sont brüles par la main du bourreau sur
la place de Saint-Michel ä Lucques.

II. Les anticurialistes

Nous avons donne au terme d'anticurialiste un sens elargi pour ranger sous ce

titre tous les auteurs italiens en opposition a l'Eglise romaine autres que les protestants.

4 Arturo Pascal, II Marchesato di Saluzzo e la Riforma protestante durante il periodo della
dominazione francese. 1548-1588, Firenze, 1960, p. 154.

5 A noter par exemple les ouvrages de Lambert Daneau, Jean Chassanion, Francois du
Jon, Philippe Marnix contre le cardinal Roberto Bellarmini S.J., et ceux de Pierre du Moulin
contre le cardinal Silvestro Pietrasanta S.J. Au XVIe siecle, Pierre Viret et Nicolö Balbani
avaient polemique avec le pere Antonio Possevino S.J.

6 Diodati publia sa traduction italienne de la Bible en 1607, en un volume in-4°. Une
edition in-folio vit le jour en 1641. Sur la distribution de cette bible et autres livres reformes
genevois a Venise, cf. Cesare Canttj, Gli eretici TItalia, Torino, 1866, t. III, pp. 182, 201.

7 Luigi Santini, II valdismo ieri e oggi, Torino, 1965, p. 25; J. B. G. Galiffe, Les vallees
vaudoises du Piemont. Tableau historique et topographique, dans Bulletin de VInstitut national
genevois, XXVI, Geneve, 1884, p. 388.

8 Giulio Spinola, Lettera [del 19 maggio 1679] delVEminente Sig. Cardinale Spinola,
Vescovo di Lucca, agli oriundi di Lucca stantiati in Geneva colle considerationi sopPad essa fatte
[da Francesco Turrettini], Geneva, appresso Samuel de Tournes, 1680, 12°; Lettera scritta da'
lucchesi stabiliti in Geneva, in risposta a S.E. il Sig. Cardinale Spinola, s.l.n.d. [Geneve, Samuel
de Tournes, 1681], 12°; cf. aussi Cantu, op. cit., t. II, p. 472; t. III, p. 720; Bonnant, Due
secoli e mezzo di libreria ginevrina in Italia. 1536-1798, Milano, 1966, p. 6; Archives d'Etat,
Geneve (cit. AEG), PH 3663; R.Cp. Past. 13, p. 781 (13.6.1679); RC 179, p. 165 (3.6.1679),

p. 178 (14.6.1679), RC 180, f° 143 (4.9.1680).
9 Decretum Sacrae Congregationis Sancti Officii, Romae, 26.6.1681.
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II est notoire que les pays reformes jouissaient en matiere d'impression d'une
liberte plus etendue que les Etats catholiques surveilles par l'lnquisition. L'Allema-

gne, la Hollande, Geneve, notamment, beneficierent de la tolerance de leurs autorites,

pour ne pas parier, dans certains cas, de complicity. A Geneve, cette liberte commenya
a se manifester apres la mort de Theodore de Beze, comme si la disparition du vieux
Reformateur avait entraine avec eile tout ce qui restait de l'intransigeance calvi-
nienne. Nous aurons l'occasion de revenir plus loin sur cette question. Qu'il nous
suffise de relever que les Pierre Aubert, les Philippe Albert, les Gamonet, les Stoer,
les de Tournes et surtout la tribu des Chouet, mettent sous presse des 1620 des

ouvrages italiens interdits en Italie. Les auteurs sont d'importance: Machiavel,
Guichardin, Sarpi, Dante. Les ceuvres du premier sont imprimees ä quatre reprises:
c'est la fameuse edition de la testina, dont nous avons eu l'occasion de parier dans

une etude particuliere 10. La Storia (LItalia de Guichardin u, que publie Stoer par
trois fois a partir de 1621, ne tarde pas ä etre mise ä l'Index, car eile contient les

deux passages censures cinquante ans auparavant par le secretaire de Cosme de

Medicis. D'ailleurs, au XVIe siecle dejä, les imprimeurs genevois avaient livre deux
editions de la traduction fran9aise par Chomedey de cette oeuvre celebre. Quant a
Paolo Sarpi12, il jouit ä Geneve d'une particuliere consideration. Lie au theologien
Jean Diodati, son attitude a l'egard de Rome lui vaut la Sympathie des Genevois,
qui suivent attentivement les vicissitudes de la republique de Venise dans sa contro-
verse avec le Saint-Siege. II n'est done pas etonnant de voir les presses de Geneve

reproduire en italien et en latin toutes les pieces relatives ä l'interdit que jeta Paul V
sur la Serenissime et donner, apres Londres, une edition de VIstoria del Concilio
tridentino de Sarpi, histoire reeditee plusieurs fois au cours du siecle et jusqu'en 1757,

lorsque les freres de Tournes publient cet ouvrage avec les notes du pere Le Courayer.
Jean Diodati avait fait paraitre, a Geneve egalement, ses traductions de l'ceuvre
sarpienne. Enfin, Gosse imprime en 1740 le Monarchia de Dante, ouvrage abhorre

par la Curie romaine qui l'a fait mettre a l'Index, raison pour laquelle a cette epoque
il n'a encore jamais ete edite en Italie 13.

10 G. Bonnant, Les impressions genevoises au XVIIs siecle de Vedition dite de la «testina»
des oeuvres de Machiavel, dans Annali della Scuola speciale per archivisti e bibliotecari delVUni-
versitä di Roma, V, 1, Milano, 1965, pp. 83-89.

11 Paolo Gtjicciardini, Contributo alia bibliografia guicciardiniana, dans La Bibliofilia,
XLVI, Firenze, 1944, pp. 47-52; La storia guicciardiniana nella traduzione francese dello
Chomedey, ibid., LI, 1949, pp. 185-197; La censura nella storia guicciardiniana. Loci duo e parali-
pomena, ibid., LV, 1953, pp. 134-156; LVI, 1954, pp. 31-46, 114-136.

12 Fra Paolo Sakpi, Lettere ai protestanti, a cura di Manlio Duilio Busnelli, Bari, 1931;
Istoria del Concilio tridentino, a cura di Giovanni Gambarin, Bari, 1935; idem, con introduzione
di Renzo Pecchioli, Firenze, 1966; Lettere ai Gallicani, a cura di B. Ulianich, Wiesbaden,
1961; Scritti giurisdizionalistici, a cura di Giovanni Gambarin, Bari, 1958; Istoria delVInter-
detto e altri scritti editi e inediti, a cura di M. D. Busnelli e G. Gambarin, Bari, 1940.

13 C'est a tort, en effet, que Giuliano Mambelli (Gli annali delle edizioni dantesche, Bologna,
1931, p. 60) croit pouvoir reconnaitre dans cette edition une impression venitienne de Pasquali.
L'origine genevoise de la publication est indubitable.
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Outre ces personnages illustres de la litterature italienne, il est des auteurs
mineurs que les imprimeurs genevois ne dedaignent pas de publier, plus ou moins
clandestinement d'ailleurs, car il n'est pas sür que les scholarques et les seigneurs du
Petit Conseil seraient disposes a autoriser la divulgation de cette prose. Son contenu
frise souvent la pornographie, meme si ses auteurs se defendent de presenter autre
chose qu'une satire des mceurs de la Curie romaine. Entre 1640 et 1680, Geneve
devient le lieu d'edition de ces pasquinades et libelles contre le Pape et la Cour de
Rome, qui circulent secretement et sous forme manuscrite dans la Ville eternelle 14.

Les auteurs - generalement catholiques - de cette litterature libertine sont souvent
anonymes. D'autres se recrutent parmi les membres de YAccademia degli Incogniti
de Venise: Tommaso Tomasi et Ferrante Pallavicini, auxquels il faut ajouter les
milanais Francesco Borri, Giovanni Gerolamo, Arconati-Lamberti, Camillo Ippolito
Guidi et Gregorio Leti lui-meme, qui est ä Geneve - ou il a emigre et s'est converti -
le fauteur de ces impressions plus ou moins licites. Elles cessent d'ailleurs lorsque
notre polygraphe pornopasticheur quitte la ville, dont il est ignominieusement
chasse par les autorites, qu'il a scandalisees par son manque absolu de conformisme
et son goüt de l'intrigue.

D'autres Incogniti, comme Giovanni Francesco Loredano, l'äme et le protecteur
de YAccademia, Luigi Manzini, Galeazzo Gualdo-Priorato, ainsi qu'Alessandro
Giraffi, Vittorio Malvezzi, Girolamo Frachetta, Trajano Boccalini, Luca Assarini,
Pietro Giovanni Capriata, trouvent a Geneve, pour leurs ouvrages d'histoire et de

polemique, des presses complaisantes. Giorgio Spini15 a donne du role des imprime-
ries etrangeres dans la divulgation au XVIIe siecle des ceuvres libertines italiennes
des pages extremement interessantes, oü il montre comment les tendances anti-
papales et anticlericales dont l'origine etait en Italie et a Rome meme, se sont
manifestoes a travers des impressions genevoises et hollandaises.

Apres les Toscans, les Venitiens et les Lombards, voici venir, a la fin du XVIJe
siecle, les Napolitains 16. Pour la capitale partenopeenne, cette periode est particulie-
rement feconde. Ses intellectuels cherchent a l'etranger les editeurs que leur patrie,
si pres de Rome, ne saurait leur fournir sans dangers. Ainsi, a la suite du medecin

14 Gregorio Leti clans Luigi Fasso, Avventurieri delta penna, Firenze, 1923, p. 38: «In
Roma subito che intenclono arrivare un cavaliere protestante, vi corrono... per offrirgli in
segreto manoscritti contro le attioni clella Corte cli Roma e veramente vi sono cavalieri che
spendono gran somme per fame provigione e appena entran in Germania, o nell'Hollanda o
in Venetia o in Suissa o in Geneva che trovano il tutto stampato e troveranno a comprare per
uno scudo quello che forse haveranno speso per havere le dozine di doppie...»; dans le meme
sens l'imprimeur de Paolo Sarpi, Discorso delVorigine... delVUffwio delVInquisitione..., s.l., 1639.

15 Giorgio Spini, Ricerca dei libertini. La teoria delVimpostura delle religioni nel seicento

italiano, Roma, 1950.
16 Pasquale Lopez, Riforma cattolica et vita religiosa e culturale a Napoli dalla fine del '500

ai primi del '700, Napoli-Roma, 1965; Salvo Mastellone, Pensiero politico e vita culturale a

Napoli nella seconda meta del seicento, Messina-Firenze, 1965; Andrea Melpignano S.J., L'an-
ticurialismo napolelano sotto Carlo III, Roma, 1965.
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Musitano, Costantino Grimaldi trouve chez les de Tournes, auxquels il commande

toute espece d'ouvrages interdits, des presses pour ses pamphlets anticurialistes et sa

polemique avec le jesuite Giovanni Battista De Benedictis 17. Nous avons narre

naguere les cirConstances qui conduisirent les Gosse et les Philibert, de Geneve,
Grasset et Marc Chapuis, de Lausanne, a publier au milieu du XVIIIe siecle les

oeuvres du jurisconsulte napolitain Pietro Giannone 18.

Avec les traites du milanais Giuseppe Gorani et du venitien Alessandro Pepoli,
avec les ecrits de polemique de l'ex-jesuite Bruno Marti19, nous avons fait un rapide
tour d'horizon de la litterature antipapale ou anticurialiste a laquelle Geneve, par
ses presses, donna une assez large diffusion. Toute cette production, generalement
en langue italienne, est destinee, comme la production protestante, au marche penin-
sulaire avant tout. Son exportation, qui a lieu par des voies clandestines, est interdite

par l'Eglise catholique au meme titre que la litterature reformee. Aussi, lorsqu'au
XVIIe siecle les Genevois impriment l'Index romain et par deux fois l'lndex espa-
gnol, on peut se demander si, entre autres motifs, ils n'entendent pas donner de cette
maniere a leur clientele etrangere un catalogue de la production locale.

III. Les Jurisconsultes

Gregorio Leti, dans son Historia ginevrina, avait deja remarque que les presses
de la cite calvinienne produisaient au XVIIe siecle quantite d'ouvrages de droit.
En effet, le droit romain fait l'objet de publications genevoises des le milieu du
XVIe siecle deja. C'est en 1555 qu'on imprime pour la premiere fois la grande glose
de Francis Accurse, qui sera l'objet au debut du siecle suivant de deux editions
enrichies des commentaires de Denis Godefroy. En 1580 et 1583 les Pandectes et les

Institutes trouvent en la personne du fameux Giulio Pace, de Vicence, mais qui en-
seigne le droit romain ä l'Academie genevoise, un interprete competent. Les travaux
d'Azzone, le jurisconsulte medieval de Bologne, sont aussi imprimes a Geneve en 1596.
Le droit recueilli par Cassiodore dans ses Variae y est edite ä sept reprises des 1595.

Quant au droit canon, on sait que la Reforme l'avait resolument banni des pays
protestants ou pourtant, dans certains cas, il continua a jouer un role subsidiaire.

17 Lopez, op. cit., pp. 186-187; Mastellone, op. cit., pp. 158-159; Costantino Gbimaldi,
Memorie di un anticurialista del settecento, a cura di Vittor Ivo Comparato, Firenze, 1964,
pp. 15, 16, 19.

18 G. Bonnant, Pietro Giannone ä Geneve et la publication de ses oeuvres en Suisse au
XVIIP et au XIXe siecle, dans Annali della Scuola speciale per archivisti e bibliotecari delVUni-
versitä di Roma, III, 1-2, Milan, 1963, pp. 119-138.

19 Sur la saisie a Ancöne de toute l'edition du Ragionamento d'un sacerdote ferrarese,
imprime a Geneve en 1776 et du a la plume de l'ex-jesuite espagnol Bruno Marti, cf. Pat.att
y Dulcet, Manual del librero hispano-americano, t. XV, Barcelona-Oxford, 1963, p. 23.



— 124 —

A Geneve, il ne pouvait avoir cours et la Venerable Compagnie des pasteurs s'opposa
toujours faronchement ä ce qu'il füt publie 20. II semble bien toutefois que Jean
Vignon reussit ä l'editer impunement avec les commentaires de Lancelotti en 1606,
sous l'adresse de Lyon, et que Samuel Chouet en fit une reimpression anonyme en
1650. Dans 1'entre-temps, d'autres tentatives avaient eu lieu: en 1615 Pierre Aubert,
Samuel Crespin, Joseph Stoer, Pierre Chouet l'ancien, Pierre de la Roviere, Mathieu
Berjon et Philippe Albert sont condamnes ä Tarnende pour avoir mis sous presse les
Decretales a Gex. On leur octroie, toutefois, la permission de debiter ce qu'ils ont
deja imprime. Mais cette edition indispose fortement les libraires lyonnais, qui reus-
sissent a interesser la Cour de Prance ä leurs doleances. En 1618, pour donner
satisfaction ä Paris, qui exerce des pressions politiques, le Gouvernement genevois casse

Philippe Albert de sa bourgeoisie et l'oblige ä reconnaitre sa faute a genoux pour le

punir d'avoir persevere dans Timpression du «cours canon»21.
C'est ä Geneve, en 1628 et 1635, que paraissent pour la premiere fois les ecrits

de David Blondel demasquant les fausses Decretales d'Isidore Mercator. Au XVIIIe
siecle, le Corpus juris canonici connait deux editions genevoises, outre le grand
Bullaire de Laerzio Cherubini publie entre 1730 et 1757 avec des complements par
Bousquet, Pelissari et Gosse.

Les jurisconsultes italiens, dont les ceuvres ont paru ä Geneve, atteignent
presque la centaine, leurs editions sont au nombre d'environ 250. Certains de ces

ouvrages comptent jusqu'ä six reimpressions differentes. Tel est le cas, par exemple,
du Tractatus de conjecturis du cardinal Mantica, ou du Tractatus mandati manutenendo
de Lodovico Postio. Les auteurs dont le plus grand nombre d'ouvrages de droit ont
ete edites a Geneve, sont Postio, Giambattista Hodierna, Jacopo Menochio et Giuseppe
Urceoli. La plupart de ces livres de juristes italiens sont sortis des presses genevoises
entre le debut du XVIIe siecle et 1760, avec des pointes aux environs de 1619, 1666,
1686 et 1717. Quatre cinquiemes de cette production ont vu le jour au XVIIe siecle.

II s'agit presque toujours d'in-folios comptant souvent plusieurs tomes. Presque
toutes les branches du droit y sont traitees: droit civil, droit commercial, droit penal,

20 AEG, RC 108, f° 123 (1.4.1611): «De la part des Sp. Ministres, Sp. Goulart & Le Boi-
teux ont dit qu'ils sont advertis qu'on vient demander ä Messeigneurs license d'imprimer le
cours canon, prient qu'on ne la donne pas d'autant que les decretales, les extravagantes et
Clementines sont pleines de doctrine fausse et diabolique, notamment en ce qu'elles abolissent
toute la puissance et souverainete des magistrats pour l'attribuer au Pape.»

21 AEG, RC 112, f° 107 (20.4.1614) f° 119 (26.4.1614); RC 114, f° 24, 25 (23.1.1615);
f° 34 (6.2.1615); f° 39(24.2.1615); f° 88 (14.4.1615); f° 90 (17.4.1615); RC 115, f° 306 (28.10.
1616); fo 308 (19.10.1616); f° 312 (23.10.1616); f° 321 (3.11.1616); RC 117, f° 60, 64 (11.3.
1618); f° 76 (18.3.1618); f° 94 (8.4.1618); RC 118, f° 104 (29.5.1619). La sanction prise contre
Philippe Albert date done du 8 avril 1618 et non de 1616, comme le soutient Jean Cramer
(Recherches historiques sur les lois de Geneve et sur ceux qui y ont administre la justice pour
servir d'introduction au commentaire sur les edits civils de 1713, dans Bull. Soc. hist, et arch, de

Geneve, t. XIII, 1, Geneve, 1964, p. 75).
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Fig 3 Pietro Giannone (gravure tuee cle son Histone civile du Roijaume cle Naples, La
Haye [Geneve], P Gosse & I Beauregard [H A Gosse], 1742)



— 126 —

procedure et droit canon. On y trouve de nombreux recueils de jurisprudence des

tribunaux italiens, outre les traites de juristes ultramontains fameux ou plus obscurs.
Parmi les premiers il faut citer le romainProsperoFarinacci, penalisterenomme, avocat
de Beatrice Cenci, et le criminaliste milanais Giulio Claro, puis les specialistes du droit
commercial: Benvenuto Stracca d'Ancöne, le genois Sigismondo Scaccia et le florentin
Ansaldo de Ansaldis. Mentionnons aussi le cardinal Giambattista De Luca, de Venosa,
auteur repute d'une encyclopedie juridique en 16 volumes, le Theatrum- veritatis, ainsi

que les canonistes Prospero Fagnani de Rome et Giacomo Pignatelli de Naples 22.

Pendant un siecle et demi, les livres genevois et etrangers de ces jurisconsultes
italiens representent le quart des fonds latins de droit que les libraires genevois offrent
ä leur clientele. Aucune des editions genevoises n'est originale. La plupart de ces

ouvrages ont deja ete imprimes plusieurs fois en Italie, surtout a Venise, et souvent
egalement a Rome, en Allemagne ou a Lyon. Pas plus que les ecrits analogues des

56 juristes iberiques recenses naguere 23, ils n'etaient destines au marche interne de
Geneve. A cette epoque, la ville ne comptait que 20.000 arnes; en 1712, elle ne recen-
sait que 51 avocats, dont la plupart avaient pris leurs grades ä l'etranger, generale-
ment a Valence ou a Orleans. Les textes dont il s'agit etaient depourvus de valeur

pour plaider devant le juge genevois ou pour l'enseignement a l'Academie locale.
C'est done, d'une part, vers les pays de droit ecrit qui appliquaient le droit romain

- e'est-a-dire l'Europe au sud de Geneve et l'Allemagne - et, d'autre part, vers les

Etats catholiques ou regnait le droit canon, que les impressions genevoises de
jurisconsultes italiens sont destinees 24: les seminaires, les colleges, les couvents, les uni-
versites et les tribunaux de la peninsule Iberique en particulier, mais aussi d'ltalie
et de France, sont les consommateurs principaux de cette litterature qui interesse
avant tout les etudiants et leurs professeurs, les juges et les avocats.

IV. Les sciences

Une autre branche du commerce genevois est constitute par les livres de mede-

cine et de sciences. Latins pour la plupart, les ouvrages scientifiques occupent des le

22 Bibliotheque italique ou histoire litteraire de VItalie, V, Geneve, 1729, p. 287: «Les presses
de Geneve roulent souvent pour des canonistes espagnols et italiens.» Sur les jurisconsultes
italiens edites a Geneve, cf. Pier Silverio Leicht, Storia del diritto italiano. Le fonti, Milano,
1947; Giuseppe Salvioli, Storia del diritto italiano, Torino, 1921; Pasquale del Giudice,
Legislazione e scienza giuridica dal secolo decimosesto ai nostri giorni, Milano, 1923; Enrico
Besta, Fonti del diritto italiano dalla caduta delVImpero romano sino ai tempi nostri, Padova, 1938.

23 Bonnant, op. cit., Genava, III, p. 195, IX, p. 122.
24 En 1670, Verdussen commande pour le marche iberique a Samuel Chouet trois ä six

exemplaires des impressions genevoises des jurisconsultes italiens F. Negri Ciriaco, S. Gra-
ziano, M. Giurba, J. Menochio, G.F. Andreoli, L. Postio, G. P. Sordi (Freres Verdussen, Anvers,
L 10.9.1670 ä Samuel Chouet dans Sabbe, Briefwisseling van de Gebroeders Verdussen 1669-
1672, Antwerpen-S'Gravenhage, 1923, p. 111).
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milieu du XVIIe siecle une rubrique particuliere des catalogues Chouetet de Tournes.
Les savants locaux y figurent en bonne place: par exemple les traites medicaux de

Th. Bonnet et de J. J. Manget qu'on retrouve dans toutes les bibliotheques etran-

geres de l'epoque. La proportion des auteurs italiens de cette rubrique atteint 15%.
A ce contingent appartiennent une douzaine de medecins italiens imprimes ä Geneve

jusqu'ä la fin XVIIe siecle et autant dans la premiere moitie du siecle suivant. Men-
tionnons specialement les grands milanais Jerome Cardan et Louis Settala, les napo-
litains Carlo Musitano et Aurelio Severino, ainsi que Simone Simoni, eleve de Cardan
et professeur ä l'Academie de Geneve. Certains ouvrages frangais de medecine sont
traduits et edites ä Geneve en italien; tel est le cas du traite de Mauriceau sur les

maladies de la femme.
A la fin du XVIIIe siecle, les sciences naturelles connaissent ä Geneve un deve-

loppement important grace a des personnalites comme Ch. Bonnet, H. B. de Saussure,
etc. Une correspondance nourrie avec les savants transalpins et des rapports d'amitie
amenent Jean Senebier ä traduire les ceuvres de Lazzaro Spallanzani, qui sont
imprimees ä Geneve en frangais 25.

V. LA PHILOLOGIE ET LA PHILOSOPHIE

On sait que tres tot Geneve occupa ses presses ä imprimer des livres destines
a l'etude des langues anciennes et modernes. En 1521 deja, parait la grammaire
grecque du fameux helleniste veronais Guarino Guarini, un siecle plus tard, la grammaire

hebraique du cardinal jesuite Roberto Bellarmini.
Au XVIe siecle et au debut du XVIIe, les humanistes italiens Alciat, Marsile

Ficin, Aide et Paul Manuce, Marcangelo Accorsi, Fracastoro, Raimondo Lullo,
Polidoro Vergilio et Lorenzo Valla sont imprimes a Geneve a maintes reprises.

La philosophie d'Aristote trouve des commentateurs en la personne de Giulio
Pace et de Giacomo Zabarella, tous deux edites dans la cite de Calvin.

Les dictionnaires polyglottes et les grammaires de Calepin, Pagnini, Canale,
Lentulo, Franciosini, Nizzoli, Secreti, Scandulari, Scapula, Vettori et Venuti se
succedent jusqu'au milieu du XVIIIe siecle, sans compter les manuels italo-frangais
de Nathanael Duez, ouvrages qui connaissent plusieurs reimpressions. C'est ä Geneve,
en 1683, que voit le jour, dans sa version italienne, une nouvelle edition de Le origini
della lingua italiana de Gilles Menage 26.

25 Alessandro Volta, Epistolario, Bologna, 1949-1953; Lazzaro Spallanzani, Epistolario,
a cura di Benedetto Biagi, Firenze, 1958-1962.

26 Gilles Menage, L 28.2.1683 a Francesco Redi, Florence, cit. dans Marie Jeanne Dttrry,
Autographes de Mariemont, Paris, 1955-9, t. I, pp. 248, 251.
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En 1726, de Modene, Muratori s'etait adresse sans succes ä Bousquet pour la
reimpression de son De ingeniorvm moderatione 27. II aurait aussi voulu confier en
1737 a Pelissari une traduction frangaise de sa Filosofia morale28. L'entreprise
echoua, comme avait echoue, en 1732, la tentative de faire publier a Geneve les

Antiquitates italicae Medii Aevi, projet auquel Bousquet s'etait particulierement
interesse, faisant meme intervenir en sa faveur Scipione Maffei29, auquel il avait
rendu visite ä Verone. L'auteur de la Verona illustrata avait obtenu de Muratori
qu'il collaborät ä la Bibliotheque italique, mais le compte rendu que Loys de Bochat
avait donne des ecrits du savant de Modene n'avait guere satisfait celui-ci, refroi-
dissant ses sentiments ä l'egard de la revue genevoise 30.

VI. LA THEOLOGIE CATHOLIQUE

Pour des raisons evidentes, les libraires genevois ont fait imprimer peu d'ouvra-
ges de theologie catholique dans la ville de Calvin. Encore, dans de tels cas, affu-
blaient-ils ces livres de faux lieux de provenance ou les laissaient-ils anonymes. Pen-
sons a l'Index romain, camoufle en 1667 d'un frontispice de la Ville eternelle avec
la tiare et les clefs de saint Pierre, ou au Grand Bullaire date de Luxembourg. En
1624, Etienne Gamonet, Philippe Albert, Mathieu Berjon, Pierre de la Roviere et
Paul Marceau impriment clandestinement la Somme de saint Thomas d'Aquin. Mal
leur en prend. Marceau est arrete a Lyon et emprisonne a la requete des imprimeurs
lyonnais qui ont represents a leurs autorites locales que cette impression constitue
une concurrence deloyale contre eux et qu'au surplus Fedition genevoise contient
des erreurs, voire des blasphemes. Dans ces cirConstances, le Gouvernement genevois

cherche a obtenir Felargissement de Marceau, tout en condamnant solidaire-
ment les imprimeurs de la ville a une forte amende pour avoir procede a l'impression
clandestine d'un livre « directement contraire a notre religion » 31. En 1615, Pierre
Aubert n'imprime-t-il pas impunement les Figurae bibliae du pere augustin Antonio

27 M.-M. Bousquet & Comp., L 19.1.1726 a L. A. Muratori, Modene, Biblioteca estense,
Modena (cit. BEM): «Nous n'aurions pas manque, Monsieur, de profiter de l'honneur que vous
nous faites de vouloir bien que ce livre füt imprime ches nous, si nous ne nous trouvions dejä
engages dans une infinite d'autres ouvrages...»

28 Pelissari & Comp., L 19.6.1737 ä Muratori, Modene, BEM: «Cette entreprise convien-
droit infiniment mieux a quelques libraires d'Hollande & de France notre commerce est

presque tout tourne du cöte de l'Espagne, Italie & Allemagne Si le livre etant imprime
se trouve de bon goüt, nous aurons fait les fraix de la traduction, quelque libraire d'Hollande
ou cle France nous la contrefairont sur le champ & avec cles privileges interdiront 1'entree
de nos exemplaires chez eux».

29 Scipione Maffei, L 25.5.1732 a Muratori, Modene, BEM.
30 Bousquet, L 8.3.1728, 23.4.1729, 4.6.1729 ä Muratori, Modene, BEM.
31 AEG, RC 123, fo 212 (1 et 2.11.1624); f° 218 (12.11.1624); RC 124, f° 71 (18.3.1625);

f° 78 (30.3.1625); f° 88 (13.4.1625);
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de Rampelago, theologien genois, reprenant a son compte l'edition qu'en avait
donnee G. Roville a Lyon en 1575.

A plusieurs reprises au XYIIe siecle, on voit le Petit Conseil defendre aux librai-
res « de vendre des missels, heures et autres livres servant a la superstition papis-
tique »32. L'apparente necessite de formuler periodiquement ces recommandations

- faites generalement sur instances de la Venerable Compagnie des pasteurs — laisse

supposer qu'en depit de ces rappels ä l'ordre repetes, les normes n'etaient pas obser-

vees avec beaucoup de rigueur. En revanche, on sait, par leurs catalogues, qu'au
XVIIIe siecle specialement, les Cramer, les de Tournes, les Gosse, Cailler et Chapuis
commer^aient en livres de piete catholique - breviaires, missels, antiphonaires, diur-

naux, catechismes, psautiers a l'usage du clerge seculier et regulier (freres mineurs,
cisterciens, carmelites, etc.) - ainsi qu'en traites de theologie romaine et de pole-
mique religieuse, suivant en cela la ligne qu'avaient adoptee leurs principaux concurrents

en librairie latine de Venise et de Lyon 33. On sait aussi que cet article destine

aux monasteres, aux seminaires et aux colleges, s'il contribua d'abord a la fortune
des libraires qui en faisaient le commerce, fut ä l'origine de la crise qui
frappa durement la librairie latine vers 17 7 0 34, lorsque 1'interdiction des

jesuites mit hors d'usage bonne partie de cette litterature en lui assignant le role
de maculature.

II est frappant de constater que la theologie catholique constitue la rubrique
la plus importante de l'assortiment genevois en livres latins. Elle ne le cede ni au
droit, ni a la medecine et seulement, dans certains cas, a la rubrique des miscellanees
qui englobent naturellement un materiel des plus diveis.

VII. Les traductions

Le probleme des traductions merite une breve mention. En examinant la liste
des ouvrages traduits ä Geneve du fran^ais en italien - une quarantaine - on s'aper-
§oit que la plupart datent de ]a deuxieme moitie du XVIe siecle ou de la premiere
du XVIIe. II s'agit presque exclusivement de la Bible - notamment de la version
de Jean Diodati - et des tiaites de theologie ou de polemique religieuse destines au

32 AEG, RC 147, p. 375 (26.9.1648), RC 157, p. 39 (27.1.1657).
33 Prevöt des marchands, Lyon, L 17.2.1728 a Chauvelin, Garde des sceaux, Paris, Biblio-

theque nationale, Paris (cit. BNP) Ms fr. 2128/74: «le commerce des sieiirs de Tournes est
uniquement des livres latins et catholiques, principalement avec l'Espagne et l'ltalie.»

34 Cf. Marino Berengo, La crisi delVarte della stampa veneziana alia fine del XVIII secolo,
dans Studi in onore di Armando Sapori, Milano (1957), t. II, pp. 1321-1338. Les causes cle la
decadence de la librairie veuitienne valent en partie aussi pour la librairie genevoise: suppression

cles jesuites, fin cle la polemique entre jesuites et jansenistes, nationalisation des biblio-
theques conventuelles.
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marche transalpin. Les traducteurs sont generalement des Italiens reformes, souvent
des ministres du saint Evangile, qui accomplissent leur täche a des fins apologetiques.

II en va differemment des ouvrages traduits de l'italien en frangais - une qua-
rantaine egalement. Certains sont des reimpressions d'editions parues ailleurs.
D'autres, traduits a Geneve, portent aussi bien sur les piedications des heterodoxes
peninsulaires du XVIe siecle que sur les ouvrages politico-philosophiques de la fin
du XVIIIe. Deux noms de traducteurs et deux titres de Iivre sont dignes d'etre spe-
cialement soulignes. Les traducteurs sont Jean Diodati et Jean Beddevole alias Benti-
voglio, les auteurs Sarpi et Giannone.

Diodati donna la premiere version frangaise de Ylstoria del Concilio tridentino
de Sarpi en 1621, ceuvre reimprimee tout au long du siecle. Beddevole, reprenant le
travail des Loys de Bochat, pere et fils, mena ä chef la traduction de Ylstoria civile
del Regno di Napoli de Giannone que Gosse publia en 1742. II faudrait aussi ajouter
a eette enumeration le nom de Jean Senebier, bibliothecaire et savant genevois,
qui vers la fin du XVIIIe siecle et au debut du siecle suivant traduisit de nombreuses
etudes scientifiques de l'abbe Spallanzani et de Volta, pour faire plaisir a ses celebres
amis de l'Universite de Pavie et rendre leurs observations accessibles au reste de

l'Europe.
On peut done dire que les traducteurs genevois poursuivaient generalement un

but desinteresse, religieux ou scientifique selon le cas. A l'exception toutefois de

Beddevole, ancien avocat genevois passe au catholicisme, qui ne dut de subsister ä la
fin d'une vie aventureuse qu'a la faveur d'expedients et au maigre produit de ses

traductions.
Quoique les libraires de Geneve fussent geographiquement bien places pour

publier des traductions, ils ne tenterent guere cette voie qu'ils jugeaient trop risquee,
vu l'absence d'un marche interne. La traduction rencherissait evidemment le coüt
de l'ouvrage qui, s'il rencontrait la faveur du public, courait le danger d'etre imme-
diatement contrefait et vendu meilleur marche par des libraires etrangers lesquels,

en obtenant des privileges dans leurs pays, pouvaient ensuite faire interdire l'entree
de l'impression genevoise. Ce ne fut pourtant pas le cas des oeuvres de Sarpi et de

Giannone citees plus haut. En effet, ces oeuvres figurant a l'lndex, les libraires des

pays catholiques, et les frangais en particulier, n'auraient pas pu obtenir chez eux
des privileges en faveur de telles publications. Restait la Hollande. On a de bonnes

raisons de penser que Gosse avait eu la precaution de s'arranger avec son frere a

La Haye pour eviter une contrefagon de son Giannone dans les Provinces-Unies.

Les remarques qui precedent s'appliquent aux entreprises editoriales propre-
ment dites, fondees sur le profit commercial. II est evident que les traductions qui

ont ete publiees ä des fins religieuses ou de divulgation scientifique obeissent a d'autres

criteres, puisqu'elles ont fait appel ä des collaborations probablement benevoles

suscitees par la foi ou l'amour des sciences.
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VIII. Impeimes genevois et livees d'assoetiment
VENDUS EN ITALIE

Les catalogues de libraires italiens que nous avons pu consulter utilement - une

quinzaine - datent tous du XVIIIe siecle 35. Iis montrent que dans la premiere moitie
du siecle ces libraires tenaient peu d'articles genevois en stock: c'est le cas de Comino
ä Padoue ou de Remondini a Venise. En revanche, en 1740, Monti de Parme en a 90,

des livres latins de droit et de medecine. En 1767, Coleti de Venise en detient 120

du meme genre. En 1774, Pizzorno de Genes vend les traites protestants de Jean
Claude de l'Isle, de Jean Daille, de Jean Diodati et les oeuvres de Newton, Locke et

Montesquieu, en tout une centaine de volumes de Geneve. A Modene, en 1775, Eoa

offre ä sa clientele une soixantaine d'imprimes genevois, assortiment ou predominent
les livres latins de medecine et de droit, mais ou l'on rencontre aussi les oeuvres de

Rousseau, Voltaire, Giannone et Dotti. En 1776, ä Parme, Eaure possede en magasin
60 livres genevois, surtout frangais, dont Rousseau et Montesquieu, ainsi que les traites

35 Catalogo de' libri che nelVanno 1719 e 1720 si troveranno presso Giuseppe Comino, librajo
in Padova sotto il portico degli orefici [Padova, 1719], 8°; Continuazione del catalogo de' libri
che nelVanno 1721 e 1722 si troveranno presso Giuseppe Comino... [Padova, 1721], 8°;
Continuazione del catalogo de' libri che nelVanno 1722 e 1723 si troveranno presso Giuseppe Comino...
[Padova, 1722], 8°; Continuazione del catalogo de' vari libri che si trovano appresso Giuseppe
Comino in Padova per Vanno 1743, [Padova, 1743], 8°; Catalogo di molti libri nuovamente ven-
dibili in Padova appresso Giuseppe Comino, s.d. [Padova, 1748], 8°.

Bibliografia Montiana seu catalogus librorum solutorum variarum materiarum existentium
apud H.H. Pauli Monti bibliopolas parmenses ad insigne fidei ordine alphabetico dispositus citatis
quoque regionibus de tempore quo impressi fuere, Parmae, apud haeredes Pauli Monti, 1740, 8°.

Catalogus librorum qui prostant Venetiis apud Sebastianum Coleti, 7767, 8°.
Catalogo de' libri esistenti alia stamperia Calistiana in Bergamo Vanno 1769, 12°.
Catalogus copiosissimus librorum omnium qui impressi sunt et venduntur apud Iosephum

Remondini de filios in via Mercatoria, Venetiis, 1769, 8°.
Catalogo de' libri che si trovano vendibili appresso Pietro Paolo Pizzorno libraro in Genova-

[1774], 8°.
Catalogus librorum qui venales prostant Mutinae et Regii apud Mosern Beniaminum Foä,

Serenissimi Ducis Francisci III bibliopolam de Archigymnasii mutinensis typographus, Mutinae,
1775, 8°.

Catalogue des livres frangois, italiens, latins dec. qui se trouvent chez les Freres Faure libraires
de S.A.R. Monseigneur VInfant, due de Parme, Plaisance, Quastalle dec, dec, dec, Parme, 1776, 8°.

Catalogus novissimus librorum omnium qui venales prostant de impressi sunt apud filios
Vicentii Pazzini Carli Senarum bibliopolas, Senis, 1778, 8°.

Catalogus alter librorum omnium quorum non plura sed pauca tantum exemplaria venalia-
pvostant Venetiis apud Josephum Remondini et filios... 1778, 8°.

Catalogo di libri che si trovano vendibili appresso Agostino Olzati, stampatore librajo in.
Genova, 1784, 16°.

Index librorum qui extant Taurini apud Reycend, Guibert de Orgeas, bibliopolas sub por-
ticum plateae dictae del castello ex adverso Palatii R.C. Principis Pedemontii [Torino, 1794], 8°.

Catalogue des livres frangois, anglois, espagnols, italiens et latins qui se trouvent en vente
chez les freres Faure, libraires de S.A.R. Monseigneur VInfant, due de Parme, Plaisance, Quastalle
dec, dec, dec, Parme, 1794, 8°.

Catalogo de' libri latini, greco-latini, italiani, francesi, inglesi e spagnuoli che si trovano
vendibili co' loro prezzi a ducati e grana moneta del Regno di Napoli nelle librerie de' fratelli Terres,
strada S. Biagio dei librai n° 13 et n° 116, Napoli, 1795, 8°.
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latins de Newton, Malebranche et Charles Bonnet, auxquels s'ajoute VIstoria de Gian-
none. En 1778, Pazzini de Sienne met en vente 70 editions genevoises, en majorite des

livres de droit et de medecine, outre Giannone, Montesquieu, Newton, Raynal et
Voltaire. La meme annee, a Venise chez Remondini, on trouve 57 imprimes genevois
presque tous latins et de jurisprudence. En 1784, Olzati de Genes en a une trentaine,
moitie frangais moitie italiens, ou dominent les oeuvres de Leti et de Sarpi. En 1794,
Eaure de Parme compte dans ses magasins 146 editions genevoises, en langue fran-
gaise pour la plupart: Condillac, Montesquieu, Rousseau, Voltaire, mais aussi les

imprimes en espagnol des de Tournes et de Gosse, ainsi que des livres de medecine
en latin. Enfin, en 1795, Terres de Naples inscrit dans son catalogue 95 editions
genevoises, presque toutes de droit et de medecine, auxquelles il faut ajouter Leti et Sarpi.

II n'est pas sans interet de signaler que du 28 avril au 16 juillet 1579, la
Bibliotheque vaticane fit l'acquisition, par l'intermediaire de libraires romains, d'une cin-
quantaine d'ouvrages, parmi lesquels sept editions genevoises, toutes dues aux presses
d'Henri Estienne (Xenophon, Diodore, Thucidide, Herodote) 36. Le comte Agostino
Fontana, de Parme, a publie en 1688, avec un supplement en 1694, le catalogue de sa

bibliotheque juridique. Cette oeuvre contient plus de 400 editions genevoises de la
fin du XVIe et du XVIIe siecle, la plupart latines, parmi lesquelles on compte 145

traites d'auteurs italiens outre ceux des gloires de l'Academie de Calvin: les profes-
seurs Denis et Jacques Godefroy, Frangois Hotman et Philippe Oldenburg. Les rares
publications genevoises en langue italienne ont pour auteur Viret, Sandys, Duplessis-

Mornay et Gregorio Leti37. De son cote, le Senat de Milan avait acquis pour sa

bibliotheque plusieurs editions genevoises des XVIIe et XVIIIe siecles de juristes
italiens, frangais et allemands 38. Enfin, a l'inventaire de la bibliotheque du
cardinal Mario Compagnoni qui comptait, a sa mort survenue en 1780, plus de cinq
mille volumes, figure une soixantaine d'imprimes genevois, dont les traductions
protestantes de la Bible de Rustici et de Diodati, les traites reformes de Daille et
de Blondel, ainsi que les ceuvres des jurisconsultes peninsulaires 39.

Les renseignements qui precedent nous apprennent done que, quant aux livres

d'impression genevoise, le marche transalpin a absorbe un peu de tout: de la litte-
rature protestante, des livres de droit et de medecine, des editions classiques grec-

ques et latines, les ceuvres des anticurialistes et Celles des philosophes clu siecle des

36 Luigi Berra, Due liste cli libri per la Biblioteca vaticana, clans La Bibliofilia, LX, Firenze,
1959, p. 20.

37 Agostino Fontana, Amphitheatrum legale... sen, biblioteca legalis, Parma, 1688-1694.
En 1683, Chouet envoie ä Pietro et Daniele Blanco a Livourne cl'ordre de Gilles Menage une
partie de ses Origini delta lingua italiana (I. A. Chouet, L 18.10.1683 ä Magliabechi, Florence,
Biblioteca nazionale centrale, Firenze (cit. BNCF).

38 Inventaire aimablement communique par l'Institut d'histoire du droit italien de 1

Universite de Milan.
39 Bibliothecae Marii Compagnoni Marefusci S.R.E. Cardinalis catalogus, publice prostabit,

Romae, 1784, administrante venditionem Iosepho Antonio Monaldino, 8°.
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Fig. 4. Giacomo Pignatelli (gravure tiree cle Fig. 5. Gerolamo Cardano (gravure tiree de
son ConsultaUones canonicae, Coloniae Alio- son De sapientta libri qumque... Aureliopoli
brogum, sumptibus Gabrielis & Samnelis de [Geneve], apud Petrnm & Jacobum Chouet,

Tournes, 1700). 1624).

Lumieres. Ajoutons que, parfois, les presses genevoises recevaient des commandes
de la Cour de Sardaigne et qu'il leur incombait d'imprimer pour Turin certaines

pieces officielles 40.

Mais les exportations vers la penmsule ne sont pas limitees aux livres genevois.
La correspondance des libraires nous indique que les Genevois envoyaient en Italie
les livres qu'ils se procuraient aux foires de Francfort et Leipzig, en Hollande, en
Angleterre, ä Paris et ailleurs 41. C'est cet assoitiment que, dans la seconde moitie

40 En 1716, Fabri & Barillot re§oivent 312 livres 6 sols de la Tresorerie generale de§a
des monts, comme prix de l'impression de 1000 exemplaires d'une lettre italienne pour le
service de Sa Majeste (at. dans Dxjfotjr & Rabitt, L'imprtmerte et les hbratres en Savoie du XVe
au XVIIIe siedle, Chambery, 1877).

41 Samuel de Tournes, L 2.6.1676 ä Francesco Passermi, Florence, L 2.4.1677 au meme,
BNCF; Hermann Widerhold, L 4.10.1677 a Antonio Magliabechi, Florence, BNCF; Samuel
de Tournes, L 30.9.1684 ä Hans Heinrich Scheuchzer, Zurich, L 26.5.1685, 11.9.1685, 9.11.1686,
28.4.1687, 18.10.1687, 5.2.1689, 9.7.1689, 5.11.1689 au meme, Zentralbibhothek, Zurich, Msc.
D. 107.
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du XVIIe siecle, les de Tournes offrent au libraire florentin Francesco Passerini et
a des libraires de Yenise et qu'ä la meme epoque les Chouet et Widerhold expedient
ä Antonio Magliabechi, l'erudit bibliothecaire du grand-duc de Toscane. «Notre
commerce est presque tout tourne du cöte de l'Espagne, Italie et Allemagne» ecrivait
cinquante ans plus tard Pelissari a Muratori, bibliothecaire ä Modene 42.

Le pere Paciaudi, fondateur de la Bibliotheque palatine de Parme, constate
en 1762 qu'une quantite de publications de droit et d'histoire ont ete imprimees ä

Geneve, que la ville possede d'importants fonds de livres de toutes les cites d'Alle-
magne avec lesquelles il serait difficile d'avoir une correspondance directe. II propose
done au ministre Du Tillot de s'adresser aux libraires genevois pour se procurer cet
assortiment 43. A la meme epoque, Gosse remarque qu'on lui demande en Italie
surtout des livres de droit romain et de medecine 44. Concurremment aux Hollandais,
les de Tournes presentent des offres au souverain de Sardaigne pour equiper la
Bibliotheque royale de Turin et informent ä cette occasion le marquis d'Ormea,
premier ministre, qu'ils possedent le plus grand fonds latin d'Europe 45. Dans le
dernier quart du siecle, Chirol signale et fournit regulierement ä l'illustre milanais
Cesare Beccaria toute espece de nouveautes 46, tandis que Cailler envoie ä Naples
de nombreux exemplaires des Epreuves du Sentiment de Baculard d'Arnaud 47,

publiees par la Societe typographique de Neuchätel, Gosse, de son cote, expedie
dans toute la peninsule les oeuvres completes de Rousseau et de Voltaire 48. De Come,
Alexandre Volta reclame pour sa bibliotheque les traites de Saussure, Bonnet, Haller
et Trembley 49.

Des la fin du XVIIe siecle circulent ä Naples quantite de livres defendus pro-
venant de Geneve et de Hollande. Ces volumes parviennent clandestinement dans
la capitale partenopeenne et meme quelquefois ouvertement. Leur commerce preoc-

42 Pelissari, L 19.6.1737 ä Muratori, Modene, BEM.
43 Paolo Paciaudi dans Notizie e documenti per una storia delta Biblioteca palatina di

Parma, a cura di Angelo Ciavarella, Parma, 1962, p. 52.
44 H.-A. Gosse, Copie de lettre (CL) 21.3.1760 ä Mezler, Stuttgart, AEG, Com. F 61, p. 277;

CL 20.1.1779 ä Chambeau, Avignon, AEG F 62, p. 109.
45 Freres de Tournes, L 28.2.1729 au marquis d'Ormea, Turin, Archivio di Stato, Istru-

zione pubblica, Regia Universitä, Torino (cit. AST).
46 Barthelemy Chirol, correspondance avec le marquis Cesare Beccaria Bonesano ä Milan

(30 lettres du 20.9.1766 au 6.3.1773), Biblioteca Ambrosiana, Milano, Becc. B 231 (cit. BAM).
47 Societä letteraria, Naples, L 17.2.1778 a la Societe typographique de Neuchätel (STN),

Bibliotheque publique de la Ville de Neuchätel (cit. BVN) 1219, 5: «Noi abbiamo avuto molti
esemplari des epreuves du sentiment d'Arnaud, 8°, 4 vol. da M. Cailler di Ginevra...»

48 Gosse, CL 23.5.1761 au comte Raschini, Reggio, AEG, F, 61 p. 635: «Nous y avons
joint pour nouveaute la nouvelle Heloise par J.-.T. Rousseau, 12°, 6 vol. Ce livre fait beaueoup
de bruit & d'abord il paroit dangereux. Mais on y trouve ensuite de fort beaux sentiments
sur la vertu &c...» En 1785, Gosse offre ä Conton de Genes les oeuvres completes de Voltaire
dans l'edition de Beaumarchais de Kehl et dans sa contrefaQon de Bäle (CL 2.11.1785, AEG,
F 63, p. 115).

49 Volta, op. cit., t. I, p. 471: Articoli relativi ai bisogni delle regie scuole di Como.
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cupe serieusement le clerge et devient l'objet des protestations que le Saint-Siege
adresse au Gouvernement napolitain et ä la Cour de Vienne, puis ä celle de Madrid 50.

A noter que l'assortiment genevois pour la peninsule ne compte pas que des livres

latins, mais aussi beaucoup d'ouvrages en langue fran9aise de Hollande et de France.

En effet, les catalogues de Cramer, Gosse, Chapuis et Cailler, de 1748 ä 1775, con-
tiennent chacun 2200 a 4300 titres, dont environ la moitie sont des imprimes d'ori-
gine hollandaise et l'autre fran9aise.

Giuseppe Rondi ecrit de Bergame en 1779: «En Italie, actuellement, toutes
sortes de personnes lisent; tous aiment ä lire le fran9ais; par consequent, la vente
n'est pas fort difficile. II y a meme beaucoup de livres fran9ois qui sont tres chers et

qui sont du goüt des Italiens.»51 L'abbe Spallanzani va jusqu'a pretendre que ses

concitoyens preferent lire les ouvrages italiens dans leur traduction fran9aise que
dans la langue originale 52.

Vers la fin du XVIIIe siecle, Gosse fournit aussi au libraire Pini de Bergame des

«livres gaillards» qu'il a achetes en France 53.

IX. Livres Italiens achetes par des libraires genevois

A vrai dire, les importations des libraires genevois ne sont pas destinees prin-
cipalement au marche interieur, mais plutöt ä completer un assortiment qui ira enri-
chir les bibliotheques et librairies etrangeres. Une partie de cet assortiment est compose

d'ouvrages en langue italienne: en 1626, les heritiers de la Roviere en mettent
en vente 145, en 1667, les Chouet en offrent 200 a leur clientele, en 1670, les de Tournes
en possedent en stock 650, puis 760 en 1733, 650 en 1757, 580 en 1763 et 146 en 1776.

Cinq cent soixante figurent a l'inventaire des Cramer en 1755, tandis qu'en 1743, 1769

et 1775 Barillot, Chapuis et Cailler respectivement en ont chacun une centaine en ma-
gasin. Laplupart de ces livres en langue italienne proviennent de la peninsule, en parti-
culier de Venise et de Rome, mais aussi d'une vingtaine d'autres villes transalpines.

50 Cardinal Luis Antonio Beiluga y Moncada, Rome, L 6.8.1734 au comte de Santostefano,
Naples, cit. dans Melpignano, op. cit., pp. 165 et suivantes: «Ogni sorta di libri proibiti...
venuti d'Olanda, di Ginevra e da altre parti si ammettono in cotesta cittä e regno dove nasco-
stamente e talvolta pubblicamente si vendono e si comprano.»; Istruzione per Möns. Silvio
Valenti Gonzaga nominato nunzio a Madrid (vers 1750) (cit. dans Melpignano, p. 183): «Vedesi
per il regno [di Napoli]... gran copia di libri perniciosi e di infetta dannata dottrina per le mani
di qualunque sorta di gente... che crede di essere giunta al sublime della letteratura qualora
rendesi capace di spacciare qualche massima pellegrina che tali stimansi le apprese da qualche
libro stampato in Inghilterra, in Olancla, in Ginevra...»

51 Giuseppe Rondi, Bergame, L 12.4.1779 ä STN, BVN 1209, 173.
52 Spallanzani, Pavie, L 12.4.1789 a Senebier, Bibliotheque publique et universitaire,

Geneve (cit. BPTJ), Ms suppl. 1043: «Essendo ora come di moda in Italia il leggere piuttosto
le copie francesi che gli originali scritti in lingua volgare.»

53 Gosse, CL 9.12.1785 a J.B. Pini, Bergame, AEG, F 63, p. 118.
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Quant aux ouvrages latins, ceux qui ont ete imprimes en Italie constituent une
notable part de l'assortiment genevois; cette part va en augmentant pendant cent
ans des la seconde moitie du XVIIe siecle. Pour les de Tournes, en 1670, le pour-
centage s'etablit, selon les categories, de la maniere suivante: theologie 3%, droit 8%,
medecine 4%, divers 4%. En 1776, la proportion de ces livres est sensiblement plus
elevee: theologie 28%, droit 20%, medecine 22%, divers 20%. Des remarques
analogues peuvent etre faites pour les libraires Bousquet, Pelissari, Gosse, Cramer, Cha-

puis et Cailler. Or, les catalogues generaux de librairie latine des de Tournes comptent
15.000 ouvrages en 1670, 9000 en 1733, 7000 en 1776. Ceux des Cramer 14.000 en
1742-49 et 10.000 en 1753-54. Les pourcentages indiques representent done jusqu'ä
1500 titres differents de livres latins d'origine italienne.

La correspondance des libraires genevois nous apprend qu'en 1685 et 1686

Samuel de Tournes propose l'achat de livres d'Italie a Scheuchzer, le bibliothecaire
de Zurich54. Le Dictionnaire du Commerce, dans son edition de 1750 - celle de Cramer
& Philibert - precise que les Genevois sont assortis de tout ce qui parait dans le genre
en Italie 55. Bousquet n'offre-t-il pas, dans sa Bibliotheque italique en 1730, une serie

d'ouvrages importes de la peninsule 56 De leur cöte, Cramer et Philibert publient
en 1745 et 1746 des catalogues de livres qu'ils se sont procures outre-monts. Quanta
Gosse, il envoie en 1761 des livres d'Italie au libraire Changuion d'Amsterdam 57.

En 1759, il reclame ä Storti de Venise des livres de droit, de medecine et de belles-
lettres de la Serenissime, Rome et Florence 58. En outre, l'examen des papiers
d'affaires de l'imprimerie du Seminaire de Padoue permet de constater que Manfre a

livre regulierement des marchandises aux de Tournes, aux Cramer, ä Philibert et a

Bousquet, et ceci de 1726 a 1771 59.

De combien d'exemplaires les libraires genevois disposaient-ils en livres d'assor-
timent? On peut remarquer, par exemple, qu'en 1743 Barillot en possede entre 1 et 6

de chaque titre, exceptes 3 ouvrages, dont il conserve une vingtaine de volumes et

54 Cf. note 41.
55 Jacques Savary des Bruslons, Dictionnaire Universel du Commerce, Geneve, Cramer

& Philibert, 6e edition, 1750, t. IV, p. 326.
56 Ch. G. Loys de Bochat, Lausanne, L 16.9.1732 a L. Bourguet, Neuchätel, Bibliotheque

de la Bourgeoisie, Berne, Ms hist. helv. XVI.64.375: «M. Bousquet me fit voir des bailots de
livres qu'il recevoit d'Italie.»

57 Gosse, CL 29.9.1761 a Changuion, Amsterdam, AEG, F 61, p. 702.
58 Gosse, CL 12.5.1759 a Storti, Venise, AEG, F 61, p. 4: «Donnez-nous notte es livres

que vous pouvez nous fournir non seulement de Venize, mais aussi de Rome, Florence et autres
villes d'Italie, quand meme vous n'en pourriez fournir que 1 ou 2 ex., il nous faut principale-
ment des livres de droit, de medecine et de belles-lettres.» En 1760, Gosse commande en plu-
sieurs exemplaires ä Venturini, de Modene, mais qui a son imprimerie a Lucques les Annales
ecclesiastici du cardinal Baronio et les Annales ordims S. Benedicti du pere Jean de Mabillon,
en tout 154 volumes, dont on peut douter qu'ils aient ete enrichir les bibliotheques genevoises.

59 Archivio della tipografia del Seminario di Padova, t. 258, Stamperia, ove si vedono
raccolte le note de' debitori e creditori del negozio e delle casse e monti dal 1725 sin 1771 con
qualche interruzione, Seminario arcivescovile, Padova.
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Fig 6 Franco LS Mauriceau (gravure tiree de son Trattato delle malattie delle donne gravide,
Cologni [Geneve], appresso Gio Luigi Du Four, 1685)
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134 copies de la Legazione di Mezzabarba in Cina de Viani, publiee a Florence en
1740 60.

X. CORRE SPONDANTS, FOURNISSEURS ET CLIENTS TT AT,TENS

Contrairement aux conditions du commerce de librairie avec la peninsule
Jberique, oü les libraires genevois se limitaient ä exporter leurs livres d'impression
et d'assortiment contre paiement comptant ou ä terme, en Italie le negoce s'effec-
tuait souvent partiellement ou meme totalement en change, les differences etant sol-
dees periodiquement. Ceci du moins lorsque les clients etaient des libraires. En 1684,
Jean-Louis Dufour a trois creanciers libraires en Italie, a Pavie, Rome et Padoue 61.

En 1691, les Chouet ont sept debiteurs dans la peninsule, a Milan, Bologne, Turin,
Rome et Naples; ils en ont aussi en 1693 62. En 1711, Perachon correspond avec
Livourne, Turin et Genes 63. En 1735, Bousquet demande l'intervention de Giannone

pour recuperer une creance contre le libraire Ponzelli de Naples 64. En 1743, Barillot
compte dix-sept debiteurs italiens a Rome, Turin et Milan contre cinq creanciers ä

Milan et Venise 65. Tandis que Claude et Antoine Philibert laissent protester contre
eux un effet de Venise en 1755 66, les Cramer ä la meme date n'ont pas moins de trente
debiteurs, de Milan a Palerme, d'Alexandrie ä Venise 67. Au cours de la decennie

suivante, ils correspondent avec vingt-quatre Italiens 68. De 1759 a 1785, Gosse

negocie avec trente-sept correspondants dans quinze localites transalpines 69; en 1781,

il compte vingt-six debiteurs, dans neuf villes de la peninsule 70. A noter que pendant
une periode presque equivalente, la Societe typographique de Neuchätel entretient
une centaine de correspondants - libraires et particuliers - dans seize villes d'ltalie 71.

Ces chiffres, evidemment partiels, donnent cependant une idee des relations des

libraires genevois en Italie, relations qui se sont etendues au pays tout entier.

60 Jaques Barillot & fils, libraires, inventaire de faillite, 1.5.1743, AEG, Jur. civ., Fd 23.
61 Jean-Louis Dufour, libraire, inventaire de faillite, 1684, AEG, Jur civ., Fd 4.
62 Leonard Chouet, libraire, inventaire deces, 23.7.1691, AEG, Jur. civ., F 128; acte de

vente, 18.3.1693, AEG, Not. J. Girard, vol. 1, f° 77.
63 Philibert Perachon, libraire, inventaire deces, mars 1738, AEG, Jur. civ., F 543: «hasse

renfermant lettres depuis 1711 jusqu'en 1716 de... Ligourne, Turm, Genes...»
64 Bousquet, L 29.1.1735 a Giannone, Venise, BNCF, II.VII.22.c.l9a: «Nous vous prions

Monsieur de nous envoyer en reponse une lettre de recommandation pour Monsieur votre frere
ä, Naples pour nous aider ä agir contre le Sieur Giuseppe Ponzelli libraire qui nous doit et ne
nous veut point payer.»

65 Barillot, inventaire de faillite, cf. note 60.
66 Claude & Antome Philibert, libraires, Protet 5.6.1756, AEG, Not. J. Bmet, vol. 1, p. 8.
67 Notte generale es debiteurs qui restent a recevoir suivant nos grands livres de la societe

des freres Cramer & Claude Philibert, 10.6.1755, AEG, Not. J. L. Choisy, vol. 1, p. 232.
68 JYeres Cramer, Grand livre 1755-1767, AEG, Com. F. 57.
69 H. A. Gosse & Comp., libraires, Registres de copies de lettres (1759-1761, 1776-1783,

1785-1791) 3 vol. AEG, Com. F 61 63.
70 Catalogue de la librairie H. A. & J. Gosse [decembre 1781], BPU, Ms fr. 400.
71 Correspondants Italiens de la STN. Liste aimablement commumquee par BVN.



— 139 —

Qui etaient les correspondants transalpins? Des libraires pour la plupart, tou-

jours italiens a Venise, parfois briangonnais dans d'autres villes. Par exemple, Rey-
cend a Turin et Milan, Gravier ä Genes, Gravier et Bulifon a Naples, Bouchard a

Rome et Florence, Faure a Parme. De ces Dauphinois, qu'on trouve aussi dans

toute la peninsule Iberique, le libraire bergamasque Giuseppe Rondi n'a pas une
tres haute opinion, bien qu'ils soient souvent parvenus a se creer de belles situations:
«Si en Italie, il y avoit de bons negociants en livies fran^is et qui eussent les fonds

necessaires, ils feroient des tresors pourvu qu'ils eussent un certain tour d'esprit
et des connaissances, car que les libraires frant^ois qui sont en Italie, nonobstant

qu'il y en a des riches, ils sont tous depuis le premier jusqu'au dernier depourvus
des connaissances et malgre qu'il y en a qui ont trente annees d'incolat en

Italie, il semble qu'ils soyent encore dans les montagnes du Dauphine et ils
ne se donnent pas la peine de se produire comme il faudroit.» 72 Frangois Grasset

ecrit d'ailleurs la meme chose en 1754: «Ces gens actifs, laborieux et extremement
sobres... s'allient presque toujours entre eux... Non seulement le commerce de la
librairie est entre leurs mains, mais encore ceux des cartes de geographie, d'es-

tampes, horlogeries, toiles, indiennes, bas, bonnets, etc... J'en ai vu qui ä peine
savoient lire et ne savoient pas faire la difference du format in douze avec celui
octavo.»73

Les autres correspondants sont - outre les banquiers et les negociants - des

bibliophiles, des erudits, des bibliothecaires. Rappelons parmi les plus fameux:
Antonio Magliabechi, Lodovico Antonio Muratori, Scipione Maffei, Pietro Giannone,
Costantino Grimaldi, Carlo Musitano, le marquis d'Ormea, Cesare Beccaria.

XI. Conditions du commerce de librairie
avec l'Italie

Les documents consultes ne permettent pas de se faire une idee du prix des
livres avant le XVIIIe siecle. En effet, c'est a cette epoque seulement que parfois
les catalogues de librairie indiquent en marge le prix des ouvrages et mentionnent
le cours du change des monnaies etrangeres. Les prix sont generalement fixes en argent
courant de Geneve 74. Quant aux changes, jusqu'ä la fin du siecle, l'ecu patacon de
3 livres de Geneve vaut 5 livres de France, 1 piastre de 8 reaux d'Italie, 4 livres
4 sols de Piemont et Savoie, 6 livres 15 sols de Milan, 10 livres de Venise, 10 paoli

72 Giuseppe Rondi, Bergame, L 12.4.1779 k STN, BVN 1209, 173.
73 Frangois Grasset, L [nov. 1754] k Malesherbes, Paris, BNP, Ms fr. 22130/37.
74 Par exemple, Catalogue des livres... qui se trouvent chez les heritiers Cramer & freres

Philibert, libraires ä Geneve en 1741 pour vendre en feuilles aux prix fixes en monnoye de cette
ville. Pourtant en 1786, Barde & Manget indiquent leurs prix en argent de France.
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romains, 115 grains de Naples, 4 shillings 2/3 d'Angleterre, 2 florins y2 de Hollande,
Brabant et Flandres, et 1 louis blanc d'Allemagne. De son cote le rixdaler de 6 marcs
de Danemark vaut 4 livres 10 sols de France, 110 kreutzer d'Empire, 10 dalers y2
de cuivre de Suede, 2 roubles de Russie, 2 florins de Hollande 75.

Le prix s'entend pour l'ouvrage en feuilles; il n'inclut ni l'emballage, ni le transport,

ni la reliure 76. Une comparaison des differents catalogues montre que les livres
d'impression sont meilleur marche que les livres d'assortiment. Le tarif genevois est
tel qu'il permet meme aux libraires de la ville d'offrir leurs livres dans la peninsule
a des prix plus avantageux que ceux pratiques par leurs concurrents italiens pour
des editions similaires 77. La comparaison des catalogues montre aussi que les prix
indiques - qui etaient concurrentiels 78 - ont peu varie au cours du siecle. Les ouvrages
ne se demodaient pas facilement et des rabais n'intervenaient que lors de la negocia-
tion commerciale proprement dite. Quelle qu'en soit la provenance et la date
d'impression, c'est generalement le nombre de feuilles qui determine le prix de vente des

marchandises a l'exception des ouvrages de luxe illustres. En 1670, Pierre Chouet
vend ses sortes ä Verdussen, d'Anvers, a 5 florins argent de France la rame 79. Qu'il
s'agisse de Cramer en 1742, de Gosse en 1760, ou de Chapuis en 1769, il faut compter
avec un prix moyen courant de 10 sols a 1 livre 10 sols argent de Geneve, pour les

in-douze, de 15 sols a 2 livres pour les in-octavo, de 2 a 4 livres pour les in-quarto
et de 4 ä 6 livres pour les in-folio.

75 Bousquet dans Bibliotheque italique, III, Geneve, 1728, p. 260; Catalogues de Cramer
& Philibert 1745, 1747; Gosse, CL 24.5.1760 ä Carozzio & Papis, Milan, AEG, F 61, p. 342;
CL 5.10.1759 k Marini, Pesaro, F 61, p. 135; CL 19.12.1760 a Taruffi freres, Bologne, F 61,
p. 533; CL 20.3.1761 ä De Rossi, Turin, F 61, p. 599; CL 1.10.1782 a Du Four, Chambery,
F 62, p. 384; Philibert freres dans Ghoix litteraire, XXI, Geneve, 1760; Catalogue des livres
frangois, italiens, espagnols et anglois de Francois Grasset & Gie, s.l. [Lausanne] 1767; idem
[1782]; Societa letteraria, Naples, circolare 6.9.1777, BVN 1219, 3; souscription des livres
que les freres Philibert impriment a Copenhague et ä Geneve dans Excerptum totius italicae
nee non helveticae literaturae pro anno 1758, Bernae, I, p. 273.

76 Gosse, CL 1.7.1760 a Perini, Suze, AEG, F 61, p. 382: «Les livres seront entendus pris
ici en feuilles et non relies.»

77 Gosse, CL 31.3.1780 a Yves Gravier, Genes, AEG, F 62, p. 186: «[Notre grand Bullaire]
est beaucoup meilleur marche que l'edition de Rome puisque le prix n'en est que de 130 livres
de France...»

78 Henry de Rottviere, Voyage du tour de France, Paris, 1713, p. 147: «Iis envoyent leurs
livres en Espagne, en Portugal et par toute l'ltalie. Comme ils donnent leurs livres a bon marche,

ils en font un grand debit et c'est par la qu'ils debouchent les grandes impressions qu'ils
ont coutume de faire...»; Societa letteraria, Naples, L 4.1.1780 ä STN, BVN 1219, 27: «Alcuni
articoli noi possiamo averli a miglior mercato a Ginevra...»; Galeazzi, Milan, L 30.8.1774 a
STN, BVN 1154, 297 : «I ceppi della vostra stamperia Ii ho da molti anni a prezzo assai minore...
in ispecie a Ginevra vi sono a prezzo assai basso in catalogo a prezzo netto di Francia di Monsieur

Cailler.»
79 Freres Verdussen, Anvers, L 25.3.1670 ä Samuel Chouet dans Sabbe, op. cit., p. 71;

L 10.9.1670 au meme: «nous prenderons cent rames de vos sortes en un fois et vous payerons
pour chaque rame... 6 florins en monnoye de France... joint les frais des voitures de Geneve
ä Francfort.» (Sabbe, op. cit., p. 111.)
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Fig 7 Carlo Musitano (gra\ ure tiree de son Ope? a Medtca, chymico piactica, Coloniae Alio
bi ogum, sumptibus Chouet G de JToiirnes Gramer, Perachon, Ritter &S delonrnes, 1701)
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Les conditions faites aux libraires transalpins portent sur divers points. On leur
accorde un rabais sur les prix de catalogues, rabais qui varie de 5 a 40 % selon le cas80.

Une pratique frequente est de compter en argent de France ou en argent de Piemont
les montants indiques en argent courant de Geneve, ce qui equivaut ä une reduction
de 30 a 40% 81. Les livres d'impression sont souvent vendus en change, tandis que
ceux d'assortiment sont livres contre paiement comptant ou ä terme 82. Les paiements
d'une certaine importance 83 se font par traites negociables (billets ou lettres de

change), les termes sont de six, douze ou dix-huit mois 84, ou encore la marchandise
est payee en trois versements echelonnes de quatre en quatre mois par lettres aecep-
tees et acquittees dans les seize mois du jour d'expedition 85. D'autres facilites
octroyees par les libraires genevois consistent, par exemple, ä prendre en charge
l'emballage et une partie du transport86. La Societe typographique de Neuchätel
vend a Naples FOB Genes ou Marseille 87. La rarete de l'argent a Geneve en 1767

80 Balthazar Comino, Pavie, L 5.9.1785 a STN, BVN 1137, 185: rabais 5%; Freres de
Tournes, L 10.10.1729 au marquis d'Ormea, Turin, AST; Gosse, CL 31.3.1780 ä Gravier, Genes,
AEG, F 62, p. 186: rabais 10%; Reycend freres, Turin, L 28.10.1777 ä STN, BVN 1205, 377:
rabais 20%; Gosse, CL 5.10.1759 a Marini, Pesaro, AEG, F 61, p. 135: rabais 25%; Gosse,
CL 24.5.1760 ä Carozzio & Papis, Milan, AEG, F 61, p. 342: rabais 30%; Gosse, CL 28.3.1761
ä Tedeschi, Milan, AEG, F 61, p. 602: rabais 35%; Gosse, CL 3.5.1780 ä Toscanelli, Turin,
AEG, F 62, p. 200: rabais 40%. Au debut de l'annee 1760, les freres Philibert dans Choix
litteraire, XXI, offrent jusqu'au 30 avril un rabais de 40%, jusqu'au 30 juin un rabais de 33%
et jusqu'au 31 decembre un rabais de 25% sur les prix ordinaires de tous les catalogues genevois

en monnaie courante ou en monnaie de France.
81 Gosse, CL 1.7.1760 ä Perini, Suze, AEG, F 61, p. 382: «II y aura les prix indiques ä

chaque article en notre monnoie courante mais vous pouvez, Monsieur, reputer comme en
monnoie de Piemont, ce qui fera un rabais considerable sur ce pied la.» Pour l'argent de France
cf. CL 31.3.1780 a Gravier, Genes, AEG, F 62, p. 186.

82 Gosse, CL 5.10.1759 a Marini, Pesaro, AEG, F 61, p. 135; CL 29.3.1760 aux heritiers
Monti, Parme, AEG, F 61, p. 287; Giovanni Poleni, L 29.9.1730 a Bourguet, Neuchatel, BVN
1278, 2: «Niente importa che Ii Sigri Bousquet & compagnia non applichino a cambi de' miei
lihri. Basta che loro scriva che occorrendomi libri da Ginevra, io scriverö loro a dirittura e che
all'arrivo dei libri in mie mani li mandero la cambiale dell'importare di essi.» Dans leurs affaires
en change avec l'Italie, les Genevois executent parfois des operations triangulaires, consignant
a des collegues creanciers de libraires transalpins la marchandise commandee par ces derniers
en contrepartie de leurs livraisons (Gosse, CL 14.3.1761 a Pitteri, Venise, AEG, F 61, p. 593).

83 Philibert, dans Choix litteraire, XXI: «Les acheteurs payeront comptant jusqu'a la
somme de 100 livres de France, soit 60 livres courantes...»

84 Philibert, ibid.; Gosse, CL 5.6.1761 k Liquier freres & Cie, Naples, AEG, F 61, p. 643;
CL 3.5.1780 ä Toscanelli, Turin, AEG, F 62, p. 200; CL 28.4.1781 k Galeazzi, Milan, AEG,
F 62, p. 302.

85 Gosse, CL 21.3.1761 ä Tedeschi, Milan, AEG, F 61, p. 602; S. de Tournes, L 15.7.1678
ä Magliabechi, Florence, BNCF: «J'ay donne advis ä Monsr de Gastines (banquier a Livourne)
du payement de la lettre de change qu'il me fit tenir par vostre ordre pour acquit du dernier
ballot que ie vous avois envoye».

86 Freres de Tournes, L 10.10.1729 au marquis d'Ormea, Turin, AST.
87 Society letteraria, Naples, L 8.1.1778 ä STN, BVN 1219, 4: «Conviene affrancar le

balle almeno fino a Marsiglia e noi ci accontenteremo di pagar il nolo per conto nostro e di
pagar la vettura e le spese a Marsiglia per conto vostro»; Merande & Cie, Naples, L 6.6.1784
a STN, BVN 1180, 217; Joseph Tosi, Naples, L 16.9.1788 k STN, BVN 1225, 106: «10% de
rabais ou bonification, une annee de terme pour le payement et la marchandise franc ä bord
du navire a Genes, conditions que vous accordez aux autres libraires de cette ville.»
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incite Chirol ä ceder des livres ä vil prix 88. En 1761, Gosse offre ä Liquier, de Naples,

5% de commission sur les ventes que ce dernier lui procurera chez d'autres libraires

napolitains 89. En 1779 - ä en croire le libraire Giuseppe Rondi, de Bergame - (d'ltalie
est un pays oü il y a des imponctualites etonnantes pour les paiements et particulie-
rement dans le commerce des livres»90. La liste de certains debiteurs de Gosse pour-
rait confirm er cette assertion91, bien qu'il convienne de faire dans ce domaine de

prudentes appreciations.
Le papier utilise par les imprimeurs genevois, au XVIIe siecle surtout, etait de

tres mediocre qualite et les ordonnances prises par le gouvernement en 1604, 1605,

1606, 1607 et 1625 n'avaient guere porte remede ä cette situation92. II faut relever

que les impressions locales, pour trouver des debouches, devaient concurrencer les

livres d'Allemagne, d'ltalie, de Lyon et de Hollande. A cette fin, les typographes de

de la ville, pour abaisser leurs coüts de production, s'efforgaient d'economiser sur la
qualite du papier. En revanche, la qualite s'ameliore au siecle suivant93. A cette

epoque, les livies d'Allemagne sont imprimes sur du papier sans colle, presque gris;
ceux de Venise, Padoue et Verone aussi, tandis que les editions de Geneve et
Lausonne sont tirees sur du papier beaucoup plus blanc 94. Le prix du papier augmentant
beaucoup en France vers 1767, Chirol ecrivait ä ce sujet ä Beccaria que la rarete du

papier a Paris avait rencheri d'un tiers les livres et les reliures 95.

L'emballage - nous l'avons vu - est generalement a la charge de l'acheteur.
En 1760, la confection d'une balle de mulet coüte 4 livres argent courant de Geneve,
celle d'un ballot 2 livres 96; les balles sont generalement de 150 a 160 livres, poids de
18 onces. Devant etre portees ä dos de mulet, leur poids ne saurait depasser deux
quintaux de France 97.

88 Chirol, L 7.2.1767 ä Beccaria, Milan, BAM: «La triste situation dans laquelle se trouve
notre Republique par l'interdiction du commerce avec la France rend l'argent d'un rare qu'il
n'est guere plus possible d'y tenir, ce qui nous oblige a donner notre marchandise et au dessous
meme de ce qu'elles nous ont coutees.»

89 Gosse, CL 5.6.1761 ä Liquier freres & Cie, Naples, AEG, F 61, p. 643.
90 Giuseppe Rondi, Bergame, L 12.4.1779 ä STN, BVN 1209, 173.
91 Dans son catalogue manuscrit de decembre 1781, Gosse compte, parmi 60 «mauvais

debiteurs en argent», 19 clients italiens et sur 6 «mauvais debiteurs en change» 4 libraires de
la peninsule (Pasquali de Venise, Barbeiini de Rome, Jean Gravier et Rispoli de Naples) tandis

que Storti et Coleti de Venise sont consideres comme de bons debiteurs. BPTT, Ms fr. 400.
92 AEG, RC 124, p. 85 (12.4.1625).
93 Savary des Bruslons, op. cit., t. IV, p. 326.
94 Grasset, L [novembre 1754] ä Malesherbes, BNP, Ms fr. 22130.
95 Chirol, L 2.5.1767 ä Beccaria, Milan, BAM: «La rarete des papiers [a Paris] fait

augmenter les livres du tiers ainsi que les relieures...»
96 Gosse, CL 19.12.1760 ä, Taruffi freres, Bologne, AEG, F 61, p. 533: «Nous nous sommes

prevalus sur Mr Jacques Nadal & Rigaud de 2 livres de Piemont pour fraix d'emballage. Vous
savez Mrs que c'est l'usage dans le commerce que l'acheteur paye l'emballage et nous n'y avons
aucun profit puisqu'il faut payer les emballeurs: une balle de mulet coüte 4 livres et une demi
balle ou ballot 2 livres, c'est le taux.»

97 Gosse, CL 16.4.1760 ä Venturini, Modene, AEG, F 61, p. 300; CL 19.1.1782 a Galeazzi,
Milan, AEG, F 62, p. 351; Giraud & Giovine, Turin, L 15.6.1774 a STN, BVN 1157, 491.
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Les libraires genevois s'engagent a consigner la marchandise en bon etat et ä

remplacer les feuilles endommagees lors des transports 98. Les de Tournes insistent
sur ce point, en faisant remarquer qu'il est tres rare de recevoir de Hollande des balles
qui ne soient avariees et oü il n'y ait des livres abimes. lis ajoutent: «Messieurs les
Hollandois se mettent tres peu en peine de ces sortes de choses quand ils ont regu
leur paiement.»99

Les libraires genevois importent leurs assortiments en feuilles et les exportent
generalement de meme. En fait, il semble que la reliure soit trop chere ä Geneve pour
les marches meridionaux 100. C'est en France, a Lyon et ä Marseille, ainsi qu'ä
Avignon, que les ouvrages - du moins les petits formats - sont relies pour la peninsule
Iberique et parfois aussi pour l'ltalie101. Mais les italiens ont des relieurs qui travail-
lent ä bon compte, aussi, le plus souvent, les assortiments et sortes genevois sont-ils
livres outre-monts soit en feuilles soit broches 102.

Voici le tarif des reliures genevoises en basane ou en veau, ä la frangaise, donne

par Gosse 103:

1759 in-j° in-4 in-S in-12

£ £ £ £
Veau 5,70 3,10 1,15 1,15

Basane 5,10 2,15 1,50 1,50

1760

Veau 6,15 4,10 1,15 1,15

Basane 4,10 3 — 1 — 1 —

98 Freres de Tournes, L 10.10.1729 au marquis d'Ormea, Turin, AST: «Nous nous enga-
geons a rendre les livres en bon estat.»

99 Ibid.
100 Gosse, CL 24.5.1760 ä Sevesi, Milan, AEG, F 61, p. 340: «Ces relieures sont ici assez

cheres.»
101 Grasset, L [novembre 1754] ä Malesherbes, Paris, BNP, Ms fr. 22130: «La plupart

des livres pour l'Espagne, les volumes quarto, les 8°, les in douze se relie presque tous a Lyon
ou Avignon, oü Ton relie meilleur marche que nulle part et de lä ils sont envoyes a Marseille
oü on les embarque pour leurs destinations.»; Cramer, (GL 1759, AEG, F 57, p. 124) fait relier
une caisse de livres par Joly, d'Avignon, pour Pizzorno, de Genes.

102 Thomas Masi & Cie, Livourne, L 27.6.1774 a STN, BVN 1224, 102: «Ayant de bons
relieurs en notre ville, nous sommes en etat de vous fournir tous les articles que vous nous
commetterez et cela comme on les relie en France, en veau ou en basane, aux prix de Mrs les

libraires de Marseille.»; Gosse, CL 1.10.1782 k Du Four, Chambery, AEG, F 62, p. 384: «XI

me semble, Messieurs, que cela ne pourra vous convenir & qu'il vaudra mieux les faire relier
chez vous.»

103 Gosse, CL 22.6.1759 a Foä, Reggio, AEG, F 61, p. 30; CL 24.5.1760 k Sevesi, Milan,
AEG, F 61, p. 340.
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Fig. 8. Giovanni Maria Lancisi (gravnre tiree de son Opera, Genevae, sumptibus J.A.
Cramer & filii, 1718).
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Vers ]a fin dn siecle, Manget offre une gamme de reliures plus etendue, dans le gout
de l'epoque 104:

Maroquin, filets or, tranche doree 24,- 12 — 6 — 3,10
Basane, filets or, tranche doree 15,— 7,10 4 — 2,10
Basane, tranche rouge ou jaune 7,10 3.10 1,10 1 —
Carton, couvert papier imitation

basane, dos et coins basane 3,10 1,16 —,18 —,16

Les frais de reliure sont factures ä part et sont payables comptant105.
Quant aux droits preleves sur les marchandises, remarquons, par exemple, qu'ä

Turin tout paquet ou ballot en transit de moins de 2 rub ou 50 livres de poids paie
une taxe de 5 sols de Piemont par livre de poids. Au-dessus de 2 rub, la taxe est
inferieure106. A Lyon, le plomb que l'on met aux balles, les frais de visite, deballage,
remballage, droit des officiers de la Chambre syndicale, expedition et provision du
commissaire, tous ces faux frais qu'il faut inevitablement payer vont souvent
au-dela des frais de voiture 107. II en va de meme a Marseille.

A Naples, en 1780, un droit de 30 livres au quintal est decrete par le gouverne-
ment sur l'importation de livres etrangers,108 tandis qu'en 1755, le roi de Sardaigne
avait interdit le transit des livres venant de l'exterieur109.

A Geneve, le service des postes est bien organise. Gosse nous informe en 1759

que le courrier pour l'ltalie part de Geneve tous les samedis et celui pour Turin
tous les vendredis matin no. Selon Du Roveray, en 1793, Geneve a quatre jours
de poste par semaine de et pour la Suisse et l'Allemagne, deux jours de poste pour
l'ltalie par le Grand-Saint-Bernard et Milan, deux autres par le Mont-Cenis vers

104 Catalogue general des livres qui se trouvent chez G. J. Manget... 1797. Notons que le
tarif des libraires lyonnais pour leurs reliures est: f° 3 livres, 4° 1 livre 10 sols, 8°
15 sols, 12° 10 sols. Cf. Societa letteraria, Naples, L 17.2.1778 a STN, BVN 1219, 5; Fra-
telli Terres, Naples, L 16.9.1788 h STN, BVN 1224, 1.

105 Catalogue des livres... de Grasset [1782] dejä cit., p. III: «Cette relieure nous sera payee
a part, en sus du prix du livre, et argent comptant.»; id. Philibert dans Choix litteraire, XXI,
1760.

106 Gosse, CL 24.5.1760 ä Sevesi, Milan, AEG, F 61, p. 340; CL 14.3.1761 a Pitteri, Venise,
AEG, F 61, p. 593. Selon l'article 11 du traite de Saint-Julien (11/21 juillet 1603), les Genevois
seront desormais «exempts de tous daces, peages, traverse, demi pourcent sur les Etats de son
Altesse..., sans qu'il soit loisible... de faire ouverture des quaisses, coffres, paquetz, tonneaux ou
bales ded. marchandises.» Sur l'application de ce texte au commerce de transit avec l'ltalie et
l'exemption du dace de Suze, cf. Anne-Marie Pruz, Recherches sur le commerce de Geneve au
XVIIe siecle dans Mem. et Doc soc hist, et arch, de Geneve (MDG), XLII, Geneve, 1964.

107 Gosse, CL 9.5.1760 ä Hermil & Roland, Naples, AEG, F 61, p. 326. S. de Tournes,
L 13.10.1676 a Passerini, Florence, BNCF: «Je l'aurois bien expediee par Lyon mais ie n'ay ose
au subiect que les frais sont trop grands par cette voye lä.»

108 Societa letteraria, Naples, L 4.1.1780 ä STN, BVN 1219, 27.
109 Syndic des libraires, Lyon, L 5.8.1755 au Chancelier, BNP, Ms fr. 22128/90-91.
110 Gosse, CL 21.6.1759 ä Foä, Reggio, AEG, F 61, p. 30.
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Turin, quatre jours de poste de et pour
Paris par Lyon. Les lettres ne mettent que

quatre ou cinq jours de Paris ä Geneve par
Lyon et deux jours de plus par Pontarlier
et le Pays de Vaud111. Pour Pavie, il faut
cinq jours 112. Un envoi Geneve-Milan de

2 volumes in-8 coüte par la poste 2 livres
de Milan, aussi cette voie est-elle jugee

comme trop dispendieuse pour l'expedi-
tion des marchandises en Lombardie113.

Leur transport par muletier de Geneve ä

Turin n'est facture que 2 ou 3 sols de Pie-

mont la livre, soit 1 livre 10 sols de Pie-

mont le rub 114.

Quant ä l'itineraire des balles de livres
entre Geneve et l'Italie, voici les informations

fragmentaires que nous possedons

pour le XVIIIe siecle et la fin du siecle

precedent. A noter qu'a cette epoque le

trafic des marchandises emprunte de
preference la route du Mont-Cenis.

- Turin par muletier, via Mont-Cenis 115.

- Milan, Pavie, Cremone par muletier
jusqu'a Turin, puis par voie d'eau 116. La
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Fig. 9. Pamphlet du Pere Cordara SJ faus-
sement attribue aux presses genevoises.

111 Du Roveray, East Court, L 27.7.1793 a Nepean, Londres, cit. dans J. Benetruy,
L'atelier de Mirabeau. Quatre proscnts genevois dans la tourmente revohitionnatre, MDQ, XLI,
Geneve, 1962, p. 454.

112 Spallanzani, Pavie, L 25.10.1776 a Senebier, BPU, Ms suppl. 1043: «Le lettere da Gmevra
a Pavia sogliono impiegare nel viaggio 5 giorni.»

113 Gosse, CL 28.10.1759 ä Franci, Milan, AEG, F 61, p. 157; CL 24.5.1760 a Sevesi,
Milan, AEG, F 61, p. 340.

114 Gosse, CL 16.4.1760 ä Venturim, Modene, AEG, F 61, p. 300, CL 24.5.1760 ä Sevesi,
Milan, AEG, F 61, p. 340 «On se sert ordmairement de la voye des muletiers pour Turm. II
n'en coüte d'ici la que 2 ou 3 sols par livre pesant poids & monnoie de Piemont.»

115 Gosse, CL 24.5.1760 ä Sevesi, Milan, AEG, F 61, p. 340, Giraud & Giovme, Turm,
L 15.6.1774 a STN, BVN 1157, 490 «Nous vous prions expedier le plus tot possible en l'adres-
sant a M. Leonard Bourdillon, directeur des Coches a Geneve, pour qu'il nous le fasse passer
par le premier muletier.» Gosse, CL 3.3.1781 a Galeazzi, Milan, AEG, F 62, p. 289: «Nous venons
de les adresser dans un ballot marque G.G.H.6 libri B di transito a Mr Jacques Nadal de Turm
avec ordre de vous l'acheminer tout de suite en se prevalant de ses frais sur la marchandise.»

116 Lorenzo Manmi & Cie, Cremone, L 16.3.1783 a STN, BVN 1178, 208: «Cosi potreste
avanzarmi il collo per la via di Gmevra e Torino, dirigendolo in questa ultima cittä, alli Sig.
Gio. P. Bonafous & Comp.» Balthazar Commo, Pavie, L 5.9.1785 ü STN, BVN 1137, 185;
Chirol, L 29.8.1767 a Beccaria, Milan, BAM: «Facture d'un ballot expedie par Turm pour
compte de Monsieur le Marquis Beccaria de Milan.»
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poste aux lettres qui passe par le Simplon est deconseillee, meme pour les petits
envois de livres, parce que trop chere117.

- Genes: par muletier, via Turin118.

- Florence, Sienne: par Marseille-Livourne119, par Turin-Savone-Genes-Livourne120
ou par Turin-Plaisance-Bologne121.

- Naples: par Lyon-Marseille-Livourne 122 ou par Turin-Genes 123.

- Modene, Bologne, Reggio-Emilia: par Marseille-Livourne-Lucques124, ou par
Milan125.

- Parme: par Turin-Milan126.

- Padoue: par Turin-Milan127.

117 Gosse, CL 28.10.1759 ä Franci, Milan, AEG, F 61, p. 157: «On ne peut remettre icy
les paquets que comme les lettres, au bureau cle la poste et dans la malle, mais cette voye pour
des paquets seroit trop dispendieuse.» CL 24.5.1760 a Sevesi, Milan, AEG, F 61, p. 340: «La
voye de la poste n'est pas praticable et trop dispendieuse pour des paquets de livres: le courrier
n'a qu'un cheval qui porte lui et la malle des lettres dans laquelle tous les paquets doivent entrer.»

118 Gosse, CL 30.6.1759 k Paul Maystre, Genes, AEG, F 61, p. 36.
119 S. de Tournes, L 26.4.1677 a Francesco Passerini, Florence; L 10.11.1677 a Maglia-

bechi, Florence, BNCF.
120 S. de Tournes, L 13.10.1676 ä Passerini, Florence, BNCF: «Pendant deux moys il

n'est alle aucuns muletiers d'icy a Marseille... je pourroy faire passer les marchandises que vous
me commetterez par Turin, Savonne, Gennes, etc. au cas qu'il ne se trouve prompte commodite
pour Marseille.» J. A. Chouet, L 18.10.1683 a Magliabechi, Florence, BNCF; Carlieri, Florence,
L 8.3.1785 a STN, BVN 1132, 111; Yincenzo Pazzini, Carli & figli, Sienne, L 26.5.1788 ä STN,
BVN 1190, 103.

121 Joseph Bouchard, Florence, L 1.10.1776 ä STN, BVN 1125, 307: «Voici une liste de
divers livres qu'aurez la bonte de faire collationner et les feres expedier ä vos frais ä Turin
avec ordre a vos amis de me les expedier ä Plaisance ä Mess. Agazzini & Albertazzi, avec ordre
de me les expedier a Bologne a l'adresse de Mr Joseph Guibert, lequel je previendrai pour
qu'il me les expedie ici.»

122 Gosse, CL 9.5.1760 k Hermil & Roland, Naples, AEG, F 61, p. 326; Jean & Michel
Vieussieux & Cie, Naples, L 12.3.1765 a Pictet & Lullin, bibliothecaires de la republique,
Geneve, BPU, Archives, correspondance K 1: «Je me dispose de l'embarquer sur bätiment
frangois qui doit mettre a la voile pour Marseille, d'oü il sera ensuite expedie a Geneve a mes
freres, qui auront soin de vous le consigner.» STN, CL 8.5.1773 a Baillod, Naples, BVN 1098,
150: «Quant a la route, nous ne pouvons pas nous servir de celle de Marseille parce que les
ballots de livres... meme ceux qui ne doivent que passer pour etre embarques payent l'impot
de 28% a l'entree du Royaume.»

123 Gosse, CL 22.6.1759 k Gravier & Cie, Naples, AEG, F 61, p. 26: «Aussitöt que tout
sera pret, nous vous en ferons l'envoi par la voye de Genes, en recommandant de charger sur
felouque napolitaine comme marchandise provenant de Geneve ou de Suisse.» Michel Vieussieux,

Naples, L 3.4.1788 k STN, BVN 1228, 84: «Je vous prie de m'expedier a l'adresse de
M. Du Seigneur, Beath & Cie de Genes, en leur recommandant d'embarquer ces livres sur
bätiment frangois.»

124 Gosse, CL 29.3.1760 ä Venturini, Modene, AEG, F 61, p. 283.
125 Pelissari, L 6.2.1737 ä Muratori, Modene, BEM: «Les livres que vous avez choisis sur

nos catalogues & que vous nous avez demande vous furent expediez le 2e du cour. en im paquet
ä vötre adresse par le canal de Mr Carlo Frco Volpino de Milan qui aura soin, Monsieur, de

vous le faire tenir.»
126 Faure freres & Cie, Parme, L 2.3.1784 ä STN, BVN 1149, 272: «Livres que nous vous

prions de nous expedier en feuilles par Mrs les freres Soresi & Comp, de Milan.»
127 Giuseppe Comino, Padoue, L 9.5.1778 k STN, BVN 1137, 195: «Vi prego d'avanzare

l'involto a Milano a quel Sig. Gius. Galeazzi per mia disposizione quale sarä incaricato con
altri libri d'avanzarmeli.»



— 149 —

- Venise: par Turin128 ou par Marseille129.

Geneve fonctionne comme place de transit pour les livraisons a l'ltalie en

provenance de Lausanne et Neuchätel. Pour les libraires genevois qui ont des entrepots ä

Marseille, les assortiments qu'ils achetent en Italie, notamment a Venise, sont directe-
ment revendus et achemines de ce port mediterraneen vers la peninsule Iberique 13°.

A certaines epoques - c'est le cas de Cailler en 1773 - les balles de livres genevois
destinees ä la Provence et au-delä transitaient par le Piemont, d'ou elles gagnaient
Marseille via Nice 131.

Les concurrents des libraires genevois sont, pour les ouvrages latins, les Alle-
mands, les Hollandais, les Venitiens et les Lyonnais; pour les livres frangais, les

Hollandais. En librairie latine, les Genevois se defendent par leur organisation de

vente, par leurs prix avantageux et souvent par la faculte qu'ils ont d'imprimer ou de

vendre des livres interdits a Venise ou ä Lyon. La Hollande, eile, jouit de la meme
liberte que Geneve. Ses contrefagons d'ouvrages frangais battent les libraires de

Paris sur les prix. Geneve, Lausanne, Yverdon et Neuchätel font de meme. H'une
maniere generale, il semble que Geneve etait bien introduite en Italie: un bon reseau
de distribution, des faeilites de paiement, un service ä la clientele excellent.

Les libraires genevois evitent generalement de se faire concurrence entre eux.
Chacun a ses clients et ses correspondants dans la peninsule. A l'occasion, ils s'en-
traident meme, surtout dans la seconde moitie du XVIIe et durant le XVIIIe siecle,

quoiqu'on voie dejä vers 1620 des libraires s'unir pour lancer certaines editions.
Plus tard, une maison dominera les autres: les Chouet jusqu'en 1700, au moment
de leur fusion dans la grande societe avec les de Tournes. Ces derniers sont les prin-
cipaux libraires du XVIIIe siecle. Seuls les Cramer, qui se sont specialises en librairie
frangaise, reussissent ä les egaler, mais dans ce domaine uniquement.

XII. La censure

Le probleme de la censure et de l'interdiction des livres dans les rapports italo-
genevois se pose surtout dans un sens: celui des exportations genevoises. En effet,

128 Gosse, CL 4.8.1759 a Lorenzo Basseggio, Venise, AEG, F 61, p. 70: «II vous plaira
nous expedier vos livres bien collationnes et bien emballes par les barques qui vont de Venize
a Turin, en les adressant ä Messrs Bonnet ä Turin.» CL 1.10.1759 au meme, AEG, F 61, p. 183:
«Comme nous ne croyons pas que repartent cet hiver des barques de Turin pour Venize, nous
prions Mr Rigaud de tenir cette balle a votre disposition.» CL 16.4.1760 a Venturini, Modene,
AEG, F 61, p. 300: «II part de Turin des barques qui vont ä Venize ou a Chiozza par le Po.»

129 Gosse, CL 8.8.1761 ä Albrizzi et a Storti, Venise, AEG, F 61, p. 682: «... nous envoyer
vos livres par un bon vaisseau d'une nation neutre a l'adresse de Joseph Collomb, negociant
ä Marseille.»

130 Cf. Bonnant, op. cit., Genava, IX, p. 110. Sur le trafic avec l'ltalie cf. Piuz, op. cit.
131 Jacques Billioud, Le livre en Provence du XVIe au XVIIIs siecle, Marseille, 1962, p. 66.
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l'on sait que depuis le XYIIe siecle le gouvernement genevois fait montre de
tolerance en matiere de livres 132. Les magistrats commis ä la surveillance de la librairie
sont liberaux; ils n'agissent pratiquement que sur plainte de la Venerable Compa-
gnie des pasteurs ou des Puissances etrangeres 133. Une des causes de leur attitude
est que la production typographique locale et les assortiments des libraires sont
destines en grande partie ä l'exportation et ne sauraient par consequent contaminer
la population. Une autre cause est que le commerce des livres est en mains du patri-
ciat, ce qui rend, sauf en cas de raison politique majeure, une action repressive du
gouvernement assez embarrassante. Aussi, les libraires ont-ils pris l'habitude de se
soustraire au controle des scholarques pour leur eviter le penible devoir de sevir.
Dans une de ses lettres au marquis de Salles, Gosse donne de la situation l'image
suivante 134: «Nous ne pouvons rien imprimer qui ne soit examine et approuve par
nos seigneurs scholarques, qui ne consentiroient point a l'impression de cet ouvrage
a cause du ministre de France residant en cette ville avec qui on a des managements
ä garder et qui ne manqueroit pas de se plaindre et d'obtenir la suppression d'une
edition clandestine si eile venoit a sa connaissance.»

L'edition genevoise du Dictionnaire du Commerce apporte les precisions suivan-
tes 135: «La librairie et l'imprimerie dans Geneve est encore une fabrique fort
considerable et un objet de commerce. On y imprime toutes sortes de livres pourvu qu'ils
ne contiennent rien contre la Religion en general, les Souverains et les bonnes moeurs.
Excepte ces articles, la liberte de presse est tres grande dans Geneve et l'on y voit
tous les jours imprimer des livres ecrits pour la religion catholique contre les protes-
tants, et cela avec toute la fidelite possible, sans rien supprimer dans les auteurs,
comme il se pratique dans bien des pays ou la librairie est soumise ä 1'Inquisition.»
Gregorio Leti n'avait-il pas ecrit en 16 8 6 136: «Molte sono le librerie e stamperie e,

per dire il vero, li Ginevrini intendono a meraviglia questo negozio onde molti diven-
tano ricchi. S'imprimono libri d'ogni sorta ma sembra che il maggior negotio consiste

132 AEG, RC 124, fo 85-88 (12.4.1625); RC 134, p. 137 (28.4.1635); RC 173, f° 48 (7.4.1673);
RC 188, p. 461 (11.12.1688). Ces continuels rappels a l'ordre montrent que les dispositions
sur le controle des livres n'etaient observees qu'avec moderation au XVIIe siecle dej5. Le regle-
ment du 28 aoüt 1761 semble, lui aussi, etre souvent reste lettre morte.

133 AEG, RC 206, p. 80 (16.2.1706): «Mr le Premier Synd, ayant represente qu'il paraissoit
en cette ville un exemplaire d'un factum intitule Reflexions sur le renouvellement du capitulat
de Milan, dans lequel il y a des termes injurieux contre S.M.I, et tous les imprimeurs ayant
ete sur le champ appeles, ils ont tous declare par serment que, quoiqu'il soit porte imprime
a Geneve, ils ne l'avoient pourtant point imprime, qu'ils croyoient que le papier pourroit etre
de la terre de Gex et l'impression faite en quelque ville de Suisse, ce qu'ils jugeoient ainsi par
los O8tr£ict'0r6s d

134 Gosse, CL 19.4.1760 au marquis de Salles, Vicence, AEG, F 61, p. 306; CL 8.7.1760
ä, Lhullier, Novare, AEG, F 61, p. 390: «On ne nous permettroit point d'importer ici cette
sorte d'ouvrages ni de l'annoncer publiquement. Nous serons done obliges de le faire secrette-
ment et de garder l'incognito.»

135 Savary des Bruslons, op. cit., p. 326.
136 Gregorio Leti, Historia ginevrina, Amsterdam, 1686, t. IV, p. 611.
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Fig 10 Domenico Guglielmmi (gravure de son Opera omnia, mathematica, hydraulica, medica
et physica, Genevae, sumptibus Cramer, Perachon & soc 1719)
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ne' libri difesi e se ne mandano dappertutto.» Leti dit aussi que les normes sur le con-
tröle des scholarques ne sont pas appliquees 137: «Questi artieoli si trascurano in modo
che cosi gli scolarchi (che vuol dire revisori) come il Rettore non sanno ne quali libri
si stampano, ne dove sono le stamperie, ne i mercanti librai e stampatori si curano
troppo di farli venire ne di farli sapere quello che stampano, se non fosse qualche
sermone di predicatore o li salmi o la Bibbia, ma per milioni d'altri libri infami e

satirici, di questi non se ne da avviso.» Ces remarques corroborent les observations
faites d'autre part, et, on doit admettre que Leti sait de quoi il parle, car il est precise-
ment de ceux qui ont le plus contribue ä l'edition dans Geneve de livres peu
orthodoxes. II devait etre d'ailleurs satisfait de devoiler ä Fetranger cet aspect de la
librairie genevoise pour se venger des mesures que le gouvernement avait prises
contre lui.

Si la censure genevoise est liberale 138 et ne s'interesse guere ä des livres qui, de

toute maniere, sont destines aux marches exterieurs, il n'en va pas de meme dans les
Etats italiens ou l'Eglise et parfois le Prince voient sans plaisir arriver de Geneve

quantite d'ouvrages interdits. Les libraires genevois n'ignorent pas quels sont les

ouvrages condamnes par le Saint-Office. lis le savent meme si bien qu'a deux reprises

- nous l'avons vu - ils impriment l'lndex qui contient une bonne part du catalogue
de leurs fonds d'impression et d'assortiment.

Le controle exerce en Italie par les autorites obligent les amateurs de livres
defendus ä se les procurer clandestinement. Nous avons dejä eu l'occasion de decrire
les procedes generalement employes ä cet effet139. Pour le marche transalpin, la

principale difficulte reside dans Fintroduction de la marchandise en terre sarde.

II faut adresser les balles ä des personnes autorisees ä lire les livres defendus 140 ou
dissimuler ces derniers dans l'emballage. Par exemple, Giraud et Giovine, libraires
ä Turin, qui commandent des livres a la Societe typographique de Neuchatel en se

les faisant expedier tantöt par l'entremise de Cailler, tantot directement par celle du
directeur des coches ä Geneve, prient leur fournisseur neuchätelois de cacher les

ouvrages defendus soit dans d'autres ouvrages, soit dans la maculature au fond et
par-dessus la balle, en les avisant dans quel endroit les articles suspects ont ete
mis 141. Car, ecrivent-ils, «nous sommes dans un pays extremement exscrupuleux sur

137 Ibidem.
138 Gosse, CL 2.10.1760 ä De Rossi, Turin, AEG, F 61, p. 522: «Dans ce pays oil l'on a

beaucoup d'aisance a tout lire, on n'y est pas empresse ni pour les romans, ni pour des livres
de bagatelles, mais chacun s'empresse d'avoir de bons livres et des solides ouvrages.»

139 Bonnant, op. cit., Qenava, IX, pp. 116-118.
140 Gosse, CL 11.7.1760 a De Joannis, Turin, AEG, F 61, p. 393: «II y a des personnes

titrees qui peuvent se procurer tous les livres et dont les paquets sont exempts de visite et
censure a la douane quoique declares libri.» CL 9.1.1761 a De Rossi, Turin, AEG, F 61, p. 550:
«Quand il nous arrive d'envoyer quelques livres suspects, on nous indique les adresses qui
sans doute sont assurees et ce n'est jamais nous qui nous en mele... Nous croyons que tous
les professeurs sont exempts et beaucoup d'autres personnes qui peuvent tout voir et tout lire...»

141 Giraud & Giovine, Turin, L 15.6.1774 a STN, BVN 1157, 490, 491.
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les livres, soit qu'ils traitent contre le Pape, ou des romans, tout cela ne passe pas»142.

De son cote, Gosse remarque: «II se vend plus de romans & d'autres livres defendus

dans un pays ou subsiste cette gene que dans d'autres... le meme empressement
subsiste pour l'Italie et on a beau vouloir l'empecher, les curieux trouvent le moyen
de se satisfaire & y attachent une espece de delice...»143 De Bergame, Giuseppe
Rondi ecrit en 1779 144: «L'Italie est un pays ou il y a mille risques et mille rigueurs
imprevus. Tantot on vend librement, tantot est defendue meme une histoire litte-
raire; dans un pays, un magistrat permet tout pendant six mois et, pendant six

autres, defend tout. Dans un autre, un eveque defend tout, dans un autre tout est

permis; la il y a un inquisiteur tres rigide, icy, il y en a un autre tres commode;
nonobstant toutes ces apparences, il n'y a pas de pays au monde oü l'on fasse tout
ce qu'on veut comme en Italie. II suffit d'etre prudent, clairvoyant, de se tenir dans

un certain pied, accommode aux certains etats et rangs, surtout de ne passer jamais

pour ennemi des pretres et des moines et alors on est sur de n'etre jamais incommode.»
Nous sommes loin du martyr de Barthelemy Hector, que le Parlement de Turin
avait condamne au bücher en 1556 pour avoir apporte de Geneve des livres aux
Vaudois du val Saint-Martin 145! On voit d'ailleurs, dans la seconde partie du XVIIIe
siecle, les libraires italiens offrir ouvertement, dans leurs catalogues, des ouvrages
protestants, anticurialistes ou autres figurant ä l'Index 146. II est vrai que certains

prennent la precaution d'annoncer ä leur clientele que pour les ouvrages defendus -
qu'ils se gardent bien d'indiquer, feignant d'en ignorer le caractere - il faut une
dispense pour les acheter 147.

Quoi qu'il en soit, l'ecart entre les mceurs et l'inefficace complexity d'une
legislation desuete etend a l'Europe entiere la portee des remarques realistes de Lamoi-
gnon de Malesherbe, le directeur de la Librairie en France de 1751 ä 1763, qui ecri-
vait: « La plupart des imprimeurs et des libraires sont fraudeurs : sans cela ils ne
vendroient rien; la plupart des particuliers qui aiment la loi favorisent cependant
la fraude sans quoi ils ne pourroient lire les meilleurs livres. Les Magistrats se sont
ainsi trouves accules ä accorder des permissions tacites.» 148

Dans une etude recente, Marino Berengo tire les memes conclusions pour la
Republique de Venise, en affirmant que la possibility de lire les ouvrages defendus

142 Giraud & Giovine, Turin, L 2.9.1775 a STN, BVN 1157, 509.
143 Gosse, CL 2.10.1760 a De Rossi, Turin, AEG, F 61, p. 522.
144 Giuseppe Rondi, Bergame, L 12.4.1779 a STN, BVN 1209, 178.
145 F.C. Church, I Rijormatori italiani, trad. Cantimori, Firenze, 1935, t. I, p. 375.
146 Olzati, Genes, catalogue 1784; Pizzorno, Genes, catalogue 1774.
147 Giuseppe Comino, Padoue, catalogue 1719-20, Avvertimento: «Non si daranno i libri

proibiti o sospesi se non a chi averä la licenza di poterli leggere o tenere presso di se.»
148 Malesherbes, Paris, BNP, Ms fr. 22182/39, cit. dans Madeleine Ventre, L'imprimerie

et la librairie en Languedocau dernier siecle de Vancien reqime. 1700-1789, Montpellier, 1955
p. 281.
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etait pour les sujets venitiens de la fin du XVIIIe siecle une des seules libertes qui
leur restaient!149

L'existence d'une censure a done stimule tant l'imagination des imprimeurs
et libraires que celle des lecteurs. Aussi bien les uns que les autres se sont ingenies
ä trouver les moyens d'imprimer, de mettre en circulation ou de lire les livres pro-
hibes. Comme certains lieux etaient suspects, on a dissimule l'origine des ouvrages
qui y avaient ete imprimes. Geneve, a cet egard, sut utiliser toute sorte de strata-
gemes, tantot omettant d'indiquer le lieu d'impression, tantot utilisant des expressions

conventionnelles (Coloniae ou Aureliae Allobrogum, Sancti Oervasii, Cologni,
etc.), tantot inscrivant deliberement sur la page de titre un faux lieu de provenance,
absurde dans certains cas (Palmyra, Famagouste) et dans d'autres (Lyon, Besan9on,
Rome, Luxembourg, Cologne) qui put paraitre plausible aux controleurs etrangers
et les rassurät sur le contenu du Iivre.

Mais les imprimeurs italiens comme les imprimeurs fran9ais ont, de leur cöte,
affuble eux aussi leurs publications du nom de Geneve pour se soustraire chez eux
aux rigueurs de la censure et aux foudres de l'Eglise 15°. En effet, ä Naples au XVIIIe
siecle, un typographe qui imprimait un ouvrage sans licence de l'Archeveque evitait
le risque d'excommunication lorsque le livre incrimine portait une autre indication
de provenance151.

Une enumeration des ouvrages pretendus genevois sortirait du cadre forcement
restreint d'un article de revue. On peut toutefois citer La vita di Padre Girolamo
Savonarola de Modesto Rastrelli, publiee anonymement ä Florence sous l'adresse de

Geneve 152 ou encore les pamphlets des peres jesuites Giulio Cesare Cordara et Gero-
lamo Lagomarsini, faussement attribues aux presses des de Tournes, alors que ces

pieces, dont les auteurs se dissimulaient sous des Pseudonymes, avaient ete impri-
mees en Italie 153. Elles ne devaient d'ailleurs pas tarder ä etre mises a l'Index.

** *

149 Marino Bebengo, La Societä veneta alia fine del settecento. Ricerehe storiche, Firenze,
1956, p. 144: «Alia severita della scelta tra libri leciti ed illeciti contrasta la bonomia con cui
essa e tradotta in pratica: chi volesse procurarsi veramente le opere proibite non aveva che
da farsele arrivare con la posta degli svizzeri o imballate in altre merci: leggere tutto quello
che voleva era una delle poche liberta che rimanevano ad un suddito veneto!»

150 Gosse, CL 19.4.1760 au marquis de Salles, Vicence, AEG, F 61, p. 306: «On n'attribue
que trop et faussement ä Geneve des editions de livres prohibes en France, oü ils sont reelle-
ment imprimes secretement.» CL 20.8.1760 au meme, AEG, F 61, p. 440.

151 Grimaldi, op. cit., p. 49.
152 [Modesto Rastrelli], Vita del Padre Girolamo Savonarola, Ginevra [Florence], 1781.
153 L. Sectanus Q. Fil. [Giulio Cesare Cordara S.J.] De tota graeculorum huius aetatis

litteratura ad Gaium Salmorium sermone-s quatuor. Accessere quaedam M. Philocardii [Girolamo
Lagomarsini S.J.] enarrationes, Genevae, apud Tornesios, 1737, 4°.
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Les sources que nous nous sommes efforce d'analyser dans le present article
montrent que les imprimes genevois interesserent l'ltalie a des titres divers des

l'epoque de la Reforme. Les relations de librairies avec la peninsule commencerent
done au XVIe siecle par l'envoi, souvent clandestin, de litterature protestante.
Au XVIIe siecle, ces exportations diminuent car les textes reformes n'ont plus pour
amateurs outre-monts que les Vaudois du Piemont. En revanche, les ceuvres des

anticurialistes transalpins trouvent des presses a Geneve et des clients dans tous les

Etats italiens. Au XVIIe siecle egalement se developpe ä Geneve un commerce
international de librairie dont un important secteur est destine au negoce avec les pays
catholiques. Geneve vend des lors en Italie des ouvrages de theologie romaine, de

droit, de sciences, de philologie et de philosophie, livres d'impression locale ou d'assor-
timents etrangers, surtout d'Allemagne. Elle achete aussi outre-monts, principale-
ment a Venise et ä Rome, des livres qu'elle reexporte vers la peninsule Iberique.
La periode de pointe de ce trafic se situe entre 1720 et 1760.

De la Reforme a la chute de l'Ancienne Republique, soit de 1536 a 1798, les

auteurs italiens imprimes a Geneve ont ete environ 250 et les editions qu'on a faites
de leurs ceuvres en italien, latin ou bien en traduction frangaise atteignent approxi-
mativement le chiffre de 550. Classes par matieres, les auteurs et les ouvrages don-
nent la repartition suivante:

n 7 ^ CEuvres
Branches Auteurs ,7.eailees

Theologie catholique 4% 2%
Theologie protestante 11 % 9 %
Droit 39% 42%
Medecine 12% 7%
Philosophie, philologie 22% 20%
Histoire, polemique 12% 20%

Cette image est un des volets du triptyque, le plus eloquent. Les deux autres,
e'est-a-dire les ventes et les achats d'assortiments, ne se laissent pas evaluer avec
precision. En effet, il n'est pas aise d'articuler des chiffres sur le volume des trafics,
dont nous avons par ailleurs reconnu l'existence avec certitude. Bornons-nous done
ä constater les relations de librairie entre Geneve et l'ltalie, sans emettre d'autre
opinion ä leur egard que la conviction qu'elles ont du etre d'une reelle importance:
leur continuity, leur frequence, la part qu'elles semblent occuper dans le commerce
de chaque libraire genevois, le temoignage de ces derniers et de leurs clients et four-
nisseurs transalpins, enfin le constat de tiers contemporains, tous ces elements con-
courent a nous persuader que l'ltalie a ete pour les libraires et les typographes de
l'Ancienne Republique un partenaire de premier plan.



— 156 —

ANNEXE I

CATALOGUE DES LIBRAIRES GENEVOIS

Baude & Manget

Catalogue des livres qui se trouvent chez Barde,
Manget & Comp., 1786.

Catalogue general des livres qui se trouvent chez
Barde, Manget & Comp., 1789.

Catalogue general des livres qui se trouvent chez
C.J. Manget, 1797.

Bousquet

Catalogue des livres latins et frangois de Marc
Michel Bousquet & Comp., 1730.

Catalogue des livres d'Italie qui se trouvent chez
Marc Michel Bousquet & Compagnie, 1732.

Cailler
Catalogue des livres frangois de Jean Samuel

Cailler, 1771.
Catalogue des livres frangois qui se trouvent chez

J. Samuel Cailler, 1775.
Catalogus librorum ad theologiam, historiam

ecclesiasticam... ap. J.S. Cailler, 1775.
Supplement au catalogue des livres frangois de

J.S. Cailler, 1776.
Supplementum ad eatalogum librorum ap.

J.S. Cailler, 1776.

Chapuis

Catalogue des livres frangois de Marc Chapuis
& Compagnie, 1769.

Catalogus librorum latinorum... ap. Marcum
Chapuis Je Soc., 1769.

Catalogo de' libri italiani... 1769.

Chouet

Catalogus librorum... apud Petrum & Jacobum
Chouet, 1632.

Catalogus librorum... apud Jacobum & Samue-
lem Chouet... 1642.

Catalogus librorum... apud Samuelem Chouet...
1646.

Catalogus librorum... apud Jacobum & Petrum
Chouet jun. 1647.

Catalogus librorum... apud Petrum Chouet
[1667].

Catalogus librorum... apud Samuelem Chouet,
1667.

Catalogus universalis librorum... in ofßcina
Johann. Anthonii Chouet, 1685.

Cramer

Catalogus librorum omnium facultatum apud
Cramer Je Perachon, 1717.

Catalogus librorum e Cramer, Perachon &
Cramer fdio ex nundinis franeofortensibus,
1723.

Catalogue des livres de theologie... chez les heri-
tiers Cramer et freres Philibert, 1741.

Catalogus librorum theologicorum protestan-
tium... haered. Cramer & fr. Philibert, 1742.

[Catalogue] les heritiers Cramer Ja freres
Philibert ont acheve les livres suivants... [1743].

Catalogus librorum... majori in copia... in offi-
cina haeredum Cramer & fratr. Philibert,
1744.

Catalogus librorum theol... ap. haered. Cramer
& fratres Philibert, 1744.

Catalogus librorum medicorum... 1730-1745
apud haered. Cramer & fratres Philibert
[1745].

Catalogus librorum miscellaneorum... 1730-1745
apud haered. Cramer & fratres Philibert
[1745].

Catalogus librorum miscellaneorum ex Italia...
apud haered. Cramer & fratres Philibert,
1745.

Catalogus librorum theol... apud haered. Cramer
c(? fratres Philibert, 1746.

Catalogus librorum medicorum ex Italia... apud
haered. Cramer & fratres Philibert, 1746.

Catalogue des livres de theologie... chez les heritiers

Cramer & freres Philibert, 1747.
Bibliotheca miscellanea sive catalogus philoso-

phicorum apud haer. Cramer & fratres
Philibert, 1747.

Catalogus librorum juridicorum apud fratres
Cramer & Cl. Philibert, 1748.

Livres de philosophic, mathematique... chez les
heritiers Cramer et freres Philibert, 1748.

154 Les catalogues dont nous donnons la liste sont ceux qui ont servi ä la presente etude.
Us peuvent etre consultes ä la BPU, oü ils se trouvent soit en originaux soit en reproduction
photographique ou xerographique. Precisons que cette enumeration presente des lacunes et
ne saurait par consequent pretendre constituer l'inventaire des catalogues genevois.
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Catalogue de limes de jurisprudence... chez les
heritiers Cramer et freres Philibert, 1748.

Catalogue general des livres frangois... chez les
freres Cramer et Claude Philibert, 1748.

Catalogus librorum... majori in copia... in biblio-
polio fratrum Cramer A CI. Philibert, 1749.

Catalogus librorum medicorum apud fraires
Cramer A CI. Philibert, 1749.

Catalogue general des livres frangois... chez les
freres Cramer et CI. Philibert, 1752.

Catalogus librorum recentiorum ex nundinis
francofort. et lips, atque ex Belgio, Gallia,
Italia... in officina fratres Cramer et CI.
Philibert, 1753.

Catalogxis universalis alphabeticus librorum mis-
cellaneorum apud fratres Cramer A CI.
Philibert, 1753.

Catalogus librorum medicorum... in officina
fratrum Cramer, 1754.

Catalogus librorum juridicorum... in officina
fratrum Cramer, 1754.

Catalogus librorum Theologicorum protestan-
tium... in officina fratrum Cramer, 1754.

Catalogus librorum Theologicorum apud
fratrum Cramer, 1754.

Catalogus librorum... majori in copia... in biblio-
polio fratrum Cramer, 1755.

De la Roviere

Catalogus librorum... apud haeredes Petri de la
Roviere, 1626.

De Tournes

Catalogus librorum ap. Joan. Antonium A
Samuelem de Tournes, 1653.

Libri theologici... apud I.A. & S. de Tournes,
[1667].

Memoire de divers livres... receus de la Poire de
Francfort per I.A. da S. de Tournes, 1669.

Memoire de divers livres... receus de la Foire de
Francfort per I.A. A S. de Tournes, 1670.

Catalogus universalis librorum... in officina
I.A. A S. de Tournes, 1670.

Memoire de divers livres... receus de la Foire de
Francfort per I.A. A S. de Tournes, 1671.

Catalogus librorum a Chouet, G. de Tournes,
Cramer, Perachon, Ritter, S. de Tournes e
nundinis Francofortensibus vernalibus
Germania, Hollandia A aliis locis... 1700.

Catalogus librorum medicorum... apud Chouet,
G. de Tournes, Cramer, Perachon, Ritter A
S. de Tournes, 1701.

Catalogus librorum ex nundinis francofortensibus
vernalibus A aliis locis apud fratres de

Tournes, 1715.
Catalogue des livres receus... chez les freres de

Tournes, 1716.

Catalogus librorum omnium facultatum apud
fratres de Tournes, 1716.

Catalogus librorum ex variis locis... apud fratres

de Tournes, 1717.
Catalogus librorum apud fratres de Tournes,

1718.
Suite du catalogue des livres frangois... chez les

freres de Tournes, [1719].
Catalogus librorum ex variis locis... apud fratres

de Tournes, 1719.
Catalogus librorum medicorum... apud Gabrie-

lem de Tournes, 1720.
Catalogus librorum juridicorum... apud Gabrie-

lem de Tournes A filios, 1725.
Catalogus librorum theologicorum catholicorum...

apud Gabrielem de Tournes A filios, 1725.
Catalogus librorum miscellaneorum... apud fratres

de Tournes, [1730].
Catalogus librorum omnium facultatum ap. fr.

de Tournes, 1733.
Catalogus librorum omnium facultatum ap. fr.

de Tournes, 1745.
Supplementum I. Catalogici librorum facultatum

ap. fr. de Tournes, 1747.
Supplementum II. Catalogi librorum facultatum

ap. fr. de Tournes, 1751.
Catalogus librorum omnium facultatum ap. fr.

de Tournes, 1757.
Catalogus librorum omnium facultatum... apud

fratres de Tournes, 1763.
Catalogus librorum omnium facultatum apud

fratres de Tournes, 1776.
Supplementum I. Catalogi librorum omnium

facultatum apud fratres de Tournes, 1779.
Libri apud fratres de Tournes, 1780.

Gosse

Catalogus librorum theologicorum... apud Hen-
ricum Albertum Gosse A Socios, 1745.

Catalogus librorum juridicorum... apud Henri-
cum Albertum Gosse A Socios, 1745.

Catalogus librorum medicorum... apud Henri-
cum Albertum Gosse A Socios, 1745.

Catalogus librorum miscellaneorum... apud Hen-
ricum Albertum Gosse A Socios, 1745.

Catalogue des livres frangois de H.A. Gosse A
Comp., 1760.

Martin
Catalogus librorum... apud Fratres Martin,

1758.

Pelissari
Catalogus librorum latinorum... apud Pelissari

A Socios, 1737.
Catalogo di libri italiani e spagnuoli appresso

Pelissari e Compagnia, 1737.
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ANNEXE II
AUTEURS ITALIENS PUBLICS A GENEVE JUSQU'A LA FIN DU XVIIP SIECLE 155

1. THEOLOGIE

A. CAT HOLIQUE

Alberghini Fr. Giovanni (XVIIIe s.)
Marti Bruno (XVIIIe s.)
Oliva Gian Paolo (1600-1681)
Patuzzi Vincenzo (1700-1769)
Rampegollis (Rampelago) Antonio (XVIe-

XVIIe s.)
Ravanelli Pietro (XVIIe s.)
Savonarola Gerolamo (1452-1498)
Spinola Giulio, Card. (XVIIe s.)
Tomaso d'Aquino (1226-1274)
Zabarella Francesco (1360-1417)

B. PROTESTANTE

Balbani Nicolö (XVIe s.)
Capilupi Camillo (XVIe s.)
Calandrino Scipione (XVIe s.)
Celsi Mino (XVIe s.)
Costantini Andrea (t 1757)
Curio Celio Secondo (XVIe s.)
Gilles Pietro (XVIIe s.)
Gribaldi Matteo (XVIe s.)
Grisoni Francesco (XVIe s.)
Grosso Valerio (XVIIe s.)
Guerin Francesco (XVIIe s.)
Leger Giovanni (XVIIe s.)
Leger Michele (XVIIIe s.)
Mainardo Agostino (XVIe s.)
Mei Ottaviano (XVIe s.)
Milano da Giulio (XVIe s.)
Negro Francesco (XVIe s.)
Ochino Bernardino (1487-1564)
Palestine (XVIe-XVIIe s.)
Paravicino Vincenzo (XVIe s.)
Pascale Giov. Luigi (XVIe s.)
Pascali Giulio Cesare (XVIe s.)
Perrot Francesco (XVIe s.)
Picenino Giacomo (XVIIe s.)
Rustici Filippo (XVIe s.)
Tremelli Emanuele (1510-1580)
Vergerio Pietro Paolo (1500-1565)
Vermigli Pietro Martire (1500-1562)
Zanchio Gerolamo (1516-1590)

2. DROIT

Accorsi (Accursio, Accurse) Francesco
(1182-1260)

Actolini Giampiero (XVIIe s.)
Alderisio Alberto (XVIIe s.)
Altogradi Giuseppe (XVIIe s.)
Amato de Agnello (t 1625)
Andreoli Gianfranco (XVIIe s.)
Ansaldis de Ansaldo (1651-1719)
Antonini Mario (XVIe-XVIIe s.)
Argeli Cesare (XVIe-XVIIe s.)
Azzo Portius (t 1230)
Baiardo Giambattista (XVIe-XVIIe s.)
Baitelli Lodovico (XVIIe s.)
Begnudelli Francesco Antonio (XVIIIe s.)
Belli Luclovico (XVIe s.)
Bersani Bartolomeo (XVIIe s.)
Bertachini Gianfrancesco (XVIe-XVIIe s.)
Bichi Celio (XVIIe s.)
Boccacci de Virginio (1313-1375)
Cadeo Giovanni Andrea (XVIIe s.)
Campiano Marco Augusto (XVIIe s.)
Capece Galeota Fabio (XVIIe s.)
Capece Latro Ettore (XVIe s.)
Capone Giulio (XVIIIe s.)
Carocci Vincenzo (XVIe s.)
Celsi Angelo, Card. (XVIIe s.)
Cepolla Bartolomeo (t 1477)
Cherubini Laerzio (t 1626)
Claro Giulio (1525-1575)
Coccini Giambattista (XVIe s.)
Coelio Giacomo (XVIIe s.)
Corradini Marcellino Pietro, Card. (XVIIe s.)
Duardo Leonardo (1565-1643)
Fagnani Prospero (1598-1678)
Fantini Domenico (XVIIe s.)
Farinacci Prospero (1544-1618)
Felici Ettore (XVIe-XVIIe s.)
Ferraris de Giampietro (XVIe s.)
Fulgineo Francesco (XVIe-XVIIe s.)
Fusario Vincenzo (t 1627)
Gaito Gian Domenico (XVIIe s.)
Gallerato Paolo (XVIIe s.)
Galli Francesco (XVIIe s.)
Galvani Marco Aurelio (1600-1659)
Garro Antonio (XVIe-XVIIe s.)
Giordano Pace (XVIIe s.)

155 Les auteurs sont classes selon la nature de ceux de leurs ouvrages qui ont ete publies
a Geneve. Iis ne figurent cependant que sous line seule rubrique, meme si les editions gene-
voises de leurs ceuvres ressortissent ä divers genres.
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Gitjrba Mario (XVIe s.)
Gobio Antonio (XVIIe s.)
Graziano Stefano (XVIe s.)
Guazzini Sebastiano (t 1650)
Hodierna Giambattista (XVIIe s.)
Lancellotti Giampaolo (1522-1590)
Luca de Carlo Antonio (XVIIe s.)
Luca de Giambattista, Card. (1614-1683)
Mangili Gianantomo (XVIe s.)
Mantica Francesco, Card. (1564-1614)
Mantica Germano (XVIIe s.)
Marta Pietro (t 1630)
Masoni Stefano (XVIIe s.)
Massa Antonio (XVIe s.)
Menochio Jacopo (1532-1607)
Menochio Giovanni Stefano (1576-1651)
Merlino demente (t 1630)
Merlino Mercuriale (XYIe-XVIIe s.)
Merlino Pignatelli Francesco (XVIIe s.)
Micalorio Biasio (XVIIe s.)
Monaco Antonio (XVIe s.)
Negri Ciriaco Francesco (XVIe-XVIIe s.)
Novario Giovanni Maria (XVIe-XVIIe s.)
Pace Giulio (1550-1635)
Pacifico Statilio (XVIe s.)
Pacioni Pietro (XVIIe s.)
Pascali Filippo (XVIe s.)
Pecchio Francesco Maria (XVIIe s.)
Pignatelli Giacomo (XVIIe s.)
Ponte de Gianfranco (XVIe s.)
Postio Loclovico (XVIe XVIIe s.)
Ravanelli Pietro (XVIIe s.)
Rebuffo Pietro (XVIe s.)
Ricci Giovanni Aloysio (XVIe-XVIIe s.)
Riganti Giambattista (1661-1735)
Rocca Gerolamo (t 1691)
Saminiati Giambattista (XVIIe s.)
Scaccia Sigismondo (1568 1618)
Scoppa Nicola Vmcenzo (XVIIe s.)
Sordi Giampietro (XVIe s.)
Sperelli Alessandro (XVIIe s.)
Stracca Benvenuto (1509 1578)
Tesauro Gaspare Antonio (XVIIe s.)
Torre Giovanni (XVIIe s.)
Ubaldis de Ubaldo (XVIIe s.)
Urceoli Giovanni (XVIIe s.)
ViViani Giuliano (XVIIe s.)
Zttffo Giovanni (XVIIIe s.)

3. MEDECINE
ET SCIENCES NATURELLES

Aranzi Giulio Cesare (1530-1589)
Baglivi Giorgio (1668-1707)
Baricelli Giulio Cesare (XVIe-XVIIe s.)
Bianchi Giambattista (XVIIIe s.)
Bertocci Alfonso (XVIe s.)
Cardano Gerolamo (1501-1516)
Castelli Bartolomeo (XVIe-XVIIe s.)

Fantoni Giovanni (XVIIIe s.)
Forti Raimondo (XVIIe s.)
Fracastoro Gerolamo (1478-1553)
Guglielmini Domenico (1655-1710)
Lancisi Giovanni Maria (1654-1720)
Lanzoni Giuseppe (XVIIe s.)
Magni Pietro Paolo (XVIe s.)
Mercuriali Gerolamo (XVIe s.)
Montalto Filippo (XVIe s.)
Musitano Carlo (1635-1714)
Ramazzini Bernardino (1633-1714)
Sacco Giuseppe Pompeio (XVIIe s.)
Sala Angelo (1576-1637)
Scali Pietro Paolo (XVIIIe s.)
Settala Ludovico (1556-1633)
Severino Marco Aurelio (1580-1656)
Silvaticus Benedetto (XVIIe s.)
Spallanzani Lazzaro (1729-1799)
Trincavelli Vittore (1496-1568)
Tussignano Cttrtalti de, Pietro (XIVe s.)
Valeriola Francesco (1504-1580)
Varro Michele (t 1593)
Veratti J. Joseph (XVIIIe s.)

4. HISTOIRE, POUEMIQUE
ANTICURIALISTE

Alighieri Dante (1265 1321)
Angelini Aug. Rose (XVIIIe s.)
Arconati Lamberti Giovanni Gerolamo

(1650-1718)
Assarini Luca (1602-1672)
Benzoni Gerolamo (XVIe s.)
Birago Avogaro Giambattista (XVIIe s.)
Boccalini Traiano (1556-1613)
Borri Giuseppe Francesco (1625 1695)
Carosi Paolo (XVIIe s.)
Capriata Pietro Giovanni (XVIIe s.)
Dotti Bartolomeo (XVIIe s.)
Fenestella Lucio (Fiocchi Andrea) (XVIe s.)
Flaccio Ulirico (1520-1575)
Frachetta Girolamo (1558 1620)
Giannone Pietro (1676-1748)
Giraffi Alessandro (XVIe-XVIIe s.)
Gorani Giuseppe (1740-1819)
Grimaldi Costantmo (XVIIe-XVIIIe s.)
Gualdo Priorato Galeazzo (1606 1678)
Guicciardini Francesco (1483-1540)
Guidi Camillo Ippolito (XVIIe s.)
Leti Gregorio (1630-1701)
Loredano Giovanni Francesco (1607-1661)
Machiavelli Nicolö (1469-1527)
Malvezzi Vittorio (1595-1659)
Manzini Luigi (1604-1657)
Marini Giambattista (1569-1625)
Masuccio Guardati Tommaso (1420-1484)
Pallavicino Ferrante (1616-1644)
Pepoli Alessandro (XVIIIe s.)
Petrarca Francesco (1304-1374)
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Possevino Antonio (1534-1611)
Sabelli C.A. (XVIIe s.)
Sabpi Paolo (1552-1623)
Siri Vittorio (XVIe s.)
Tomasi Tomaso (1586-1653)

5. PHILOLOGIE, PHILOSOPHIE
POESIE

Accorsi, Accursio Marcangelo (1490-1550)
Aconcio Jacopo (f 1566)
Alberti di Villanuova Francesco

(XVIIR s.)
Alciati Andrea (1492-1550)
Atjgurelli Giov. Aurelio (XVIe s.)
Bellarmini Roberto, Card. (1542-1621)
Bernardi Giambattista (XVIe s.)
Caletino Ambrogio (1440-1510)
Campano Francesco (XYIe s.)
Canale Pietro (+ 1610)
Cardano Girolamo (1501-1576)
Casa, Della Giovanni (1503-1556)
Cesalpino Andrea 1519-1603)
Cocchi di Mugello Antonio (XVIIIe s.)
Coiro Giov. Battista (XVIe s.)
Conti Natale (1520-1582)
Costantini Andrea (t 1757)
Cozzando Leonardo (XVIIe s.)
Crinito Pietro (1465-1505)
Doria Paolo Mattia (1662-1746)
Falcone Ippolito (XVIIe s.)
Ferrarius Filippo (XVIe s.)
Ficino Marsilio (1433-1499)
Fracastoro Gerolamo (1483-1553)
Franciosini Lorenzo (XVIIe s.)

Lentulo Scipione (XVIe s.)
Gonzaga di Castiglione Luigi (XVIIIe s.)
Guarini da Yerona Guarino (1370-1460)
Gttazzo Stefano (t 1593)
Manuzto Aldo (1449-1515)
Manuzio Paolo (1511-1574)
Manzolli Pier Angelo (XVe-XVIe s.)
Masuccio Guardati Tommaso (1420-1484)
MirandonA Ottaviano (XVIe s.)
Mocenigo Filippo (XVIe s.)
Morati Olimpia Fulvia (1526-1555)
Nani Mirabelli Domenico (XVIe s.)
Nizzoli Mario (1488-1576)
Pace Giulio (1550-1600)
Pagnino Sante (XVIe s.)
Pancirolo Guido (1523-1594)
Parisio Giampaolo (XVIe s.)
PlSANELLI B. (XVIe S.)
Polidoro Virgilio (1470-1555)
Pozzuolo Antonio-Maria (XVIIIe s.)
Richieri Lodovico (XVIe s.)
Scandulari Valentino (XVIIe s.)
Scapula Giovanni (XVIe s.)
Scaligero Giulio Cesare (1484-1560)
Scaligero Giuseppe Giusto (1540-1609)
Secreti Luigi (XVIIIe s.)
Simoni Simone (XVIe s.)
Telesio Bernardino
Toscanella de Orazio (1520-1580)
Toscani M. (XVIe s.)
Trimarchi Girolamo (XVIe s.)
Valla Lorenzo (XVe s.)
Veneroni (XVIe-XVIIe s.)
Venuti Filippo (XVIe-XVIIe s.)
Vettori Gerolamo (XVIe s.)
Zabarella Giacomo (1533-1589)
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